
Notables et paysans sans terre de l’dnony 
(1 ac Al ao tra) 

i 

L ES projets de développement agricole proposés de l’exté- 
rieur et vivement encouragés par les autorités politiques 

jusqu’à paraître presque obligatoires, provoquent fréquem- 
‘ment dans les sociétés traditionnelles des crises sociales. Il 
s’agit d’un processus d’accélération qui révèle brusquement 
au grand jour des faits jusqu’alors latents, j.etant notamment 
une lumière crue sur les inégalités économiques et sociales. 
Tel est sans doute l’intérêt que présente le c cas 1) de l’dnony, 
région située dans le Nord Ouest du Lac Alaotra à Madagas- 
car. Le ((Lac)) comme la plaine de la Betsiboka est depuis 
longtemps considéré comme l’une des régions rizicoles les 
plus riches de l’île. L’Administration avait estimé que l’amé- 
nagement hydraulique établi par les habitants n’était pas suf- 
fisant et qu’il serait possible par une série de travaux de 
l’améliorer considérablement (1). I 

Fin 1959, un projet de développement agricole prévoyant 
une extension des superficies culti6ées par des trayaux de 
(( bonification 1) de marais a ëté repoussé, apparemment par 
l’unanimité de la population, mais en fait par la couche do- 
minante de propriétaires fonciers, peu désireux de perdre 
leurs clientèles de paysans sans terre qui assuraient la mise 
en valeur des propriétés. Ce refus d’un projet qui, outre 
une extension des superficies cultivées, devait permettre une 
meilleure maîtrise de l’eau, assurant ainsi la sauvegarde des 
)récoltes souvent compromises par de soudaines inondations. 

(1) Madagascar, nuiiiéro spécial de Murche‘s Tropicuux, novembre 1957: 
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étonna à juste titre les autorités. Pressentant quelque ma- 
nœuvre, ces dernihres désirèrent d’une part connaître l’avis 
des populations et les raisons de l’hostilité déclarée, d’autre 
part, savoir si, dans la mesure oil cette attitude viendrait 
à se modifier, les paysans bénéficiant de prsts, éventuelle- 
ment groupés en associations, seraient dispos& à participer 
aux frais et à en assumer sensiblement le tiers. Compte tenu 
du temps disponible, l’étnde menée en janvier 1960, devait 
porter siir une r6gion limitée aux étendues que 170n décou- 
vre du haut de la colline au pied de laquelle est construit le 
village de Tanambe ou de la petite colline (tanety) surmontée 
de pierres levées située au sud du village. Ces étendues corres- 
pondent à une zone d’environ deux mille cinq cents hectares 
encore ,occupke en grande partie par des marais. Les riziè- 
res am’énagées appartiennent aux villages environnants bâtis 
sur des buttes au milieu de reboisements d’eucalyptus. Ces 
villages : Mangarivotra, Ambodiadabo (29 , Manakana, Antsi- 
raka, Sahamaria, Morarano, Betambako et Beanana, entou- 
rent Talnambe, marché principal et centre administratif, sco- 
laire, commercial et artisanal de la ré,’ vion. 

Situé à l’extrémité nord du gradin intermédiaire entre les 
Hautes Terres et la côte Est, le Lac, bien qu’ayant subi très 
fortement depuis deux siècles l’influence merina, constitue 
un monde particulier. Les p8cheurs sihanaka vivant isolés sur 
les îles couvertes de roseaux du nord et conservant l’ancien 
genre de vie sont peu nombreux. La plus grande partie de 
la population ‘vit de la terre et s’est transformée au contact 
des Merina dont certains sont installés sur les bords de 1’Alao- 
tra depuis plusieurs générations. Beaucoup de paysans se dé- 
clarant Sihanaka et oiriginaires des anciens villages fortifiés 
qui commandaient les abords du Lac, sont, en fait, des des- 
cendants des anciens man jo-mitohy, colons-soldats que la 
monarchie merina installait dans les pays de marche (3). 
Actuellement, le Lac Alaotra apparaît comme une zone peu 
homogène ; l’établissement d’une voie ferrées reliée au tron- 
son principal Tamatave/Tananarive/Antsirabe a facilité les 
déplacements ; aux Sihanaka et aux Merina s’ajoutent des 
Betsileo et des originaires du Vakinankaratra. Des journaliers 

* 

ir 

(2 \ Ambodimanga sur la carte suivant l’appellation officielle. 
(3)  A. et G. GRANDIDIER, Ethnologie de  Madagascar, Tome I, p. 229. 
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de l’extrême Sud sont attirés par les concessions européen- 
nes, mais, comme dans la plupart des cas, se mêlent peu 
au deste de la population, et leur installation n’est que tem- 
poraire. A première vue, la région de 1’Anony paraît pros- 
père, les immensités de rizières qui s’étendent des abords 
du Lac jusqu’aux tanety arrondies qui bordent la dépression 
de l’Alaotra, semblent l’attester. sette impression est en- 
core renforcée par un passage rapide dans les villages cons- 
truits sur de légères hauteurs. Les charrues et les herses en- 
treposées sous les avancées1 des grandes, cases siFnaka cons- 
truites en matériaux végétaux ou sous les étroites varangues 
de brique des maisons de facture merina sont nombreuses. 
Autour des villages, les plantations d’eucalyptus, les jardins, 
les arbres fruitiers, les champs de manioc et de maïs, les 
pieds de caféiers Arabica, évoquent une gamme de richesses 
potentielles. Une observation plus approfondie devait détruire 
curieus,ement ces premières impressions. Dans la rue princi- 
pale de Tanambe, les marques extérieures de respect dont 
étaient l’objet certains notables facilement reconnaissables à 
leur aisance et à leur tenue, en contraste l’attitude craintive 
de nombreux paysans revenant des rizières et sel hâtant sur 
les bords des chemins, mettaient en lumière la distance so- 

- ciale qui séparait les groupes @). Dès ie lendemain, la lec- 
ture des rédactions des enfants de l’école officielle de Tanam- 
be décrivant les jours, les joies et les peines de la F e  telle 
qu’elle était vécue dans 1’ Anony, apportait l’image d’une 
société gênée dans son ensemble, faisant merveille pour par- 
venir à un équilibre précaire, la multiplicité des activités 
semblant indiquer le peu de rentabilité de chacune d’elles’ 
prise isolément. La faiblesse esentielle résultait apparemment 
de l’absence d’une culture de contre-saison. I1 ne se produisait 
qu’dne seule rentrée d’argent notable par an, pendant la 
période juin-septembre, au moment de la récolte du riz plan- 
té en saison pluvieuse. La mauvaise saiso,n, période dite 
maitso ahitra (c herbe verte D) allusion au yert des rizières 
non encore productives, dure de novembre à mars, rendant 
compte, en grande partie, de la stagnation d’une région qui 

, 

/ 

-~ 
(4) Voir à ce propos, G.  CONDOMINAS. Fokonolona et Collectivites Rurales 

en Zmerina. Berger-Levrault, Paris, 1960. En particulier les développe- 
ments relatifs aux castes, p. 126 et suivantes. 

, 
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pourrait être plus prospère. Le processus de production trop 
long oblige le paysan à solliciter des prêts de soudure qui, 
s’ajoutant aux prêts de campagne, l’endettent. D’après les 
sondages, il semble que, suivant les années, 60 à 70 % de 
la population ait recours à l’emprunt, remboursable avec 
un intérêt de 100 % au moment de la récolte. Le rembourse- 
ment des emprunts, conséquence d’engagements contractuels, 
vient en fin de campagne, en opérant des transferts: détruire 
les disponibilités qui avaient paru devoir se dégaker au cours 
de l’année agricole. L’excédent susceptible de constituer une 
épargne ou de permettre un mieux être, est détourné au 
profit d’une minorité dominante. En 1960, les difiicultés 
obligeaient les habitants de 17Anony à rechercher d’autres 
sources de revenus parmi les produits végétadx, seul le riz 
procurait des revenus appréciables ; I  s’il semblait en être au- 
trement dans d’autres régions de l’dnony, l’arachide était 
négligeable autour de Tanambe. Les produits animaux re- 0 

vêtaient quelque importance en dépit d’une diminution du 
troupeau bovin liée en partie au manque de disponibilités 
financières et B l’augmentation des frais d’exploitation en- 
traînés par l’adoption de la technique rizicole du repiqua- 
ge (5 ) .  Dans une certaine mesure, le cheptel payait cette 
technique : chaque années des cultivateurs vendaient quelques 
&es de bétail afin d’éviter l’endettement (6). Le petit éle- 
vage : porcs destinés à la boucherie, oies, dont le marché est 
important, assurait des ressources plus importantes que celles 
provenant de la vente des produits vivriers. Dans certains 
cas, la cession de quelques porcs permettait également d’é- 
viter le recours aux prêts usuraires. Autour de Tanambe, 

(5) En 1960, les .chiffres officiels donnent pour 1’Anony 11 311 bœufs. 
Selon de nombreux eultivateurs et éleveurs, le cheptel diminuerait 
d’année en année. Les causes de ce déclin, en dehors de la raison 
donnée plus haut, sont nombreuses : les vols de bœufs perpétrés sur 
les pâturages lointains - kijana - ont contribué à cette diminution. 
Les gardes assumées par les villageois et pasteurs - jado - s’étaient 
révélées impuissantes à enrayer les vols. Plus récemment, une épi- 
zootie d’entérite hovine aurait, d’après le Chef de Canton de Ta- 
nambe, fait regresser le troupeau de près de 20 %. Les pâturages situés 
dans des zones basses auraient été inondés et dévastés par les tilapias. 
I1 n’est d’ailleurs pas certain que la diminution du cheptel bovin 
soit un véritable appauvrissement, la disparition rapide du piétinage 
rend inutile la  possession de nombreuses bêtes ; en revanche, la valeur 
des bœufs dressés à tirer hes charrnes augmente sensiblement. 

I 
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depuis l’introduction des tilapias, poissons d’eau douce ori- 
ginaires d’Afrique Centrale, la pêche prenait de plus en plus 
d’importance et constituait pour de nombreuses maisonnées 
un apport non négligeable (7). Un notable remarquait que 
dans un sens ? ((le tilapia constituait la troisième richesse de 
I’Alaotra, après le riz et les bœufs )). Cette opinion n’était 
toutefois qu’un avis isolé et partout, les plaintes étaient 
unanimes. Les paysans des zones basses facilement inondées 
considéraient le tilapia mangeur de jeunes plants de riz 
comme une calamité, tout en reconnaissant que par ailleurs 
sa pêche procurait des ressources réelles (8 ) .  Dans les mé- 
nages, l’activité des femmes représentait également un ap- 
port important. Les femmes des catégories supérieures étaient 
quelquefois commerçantes, la patente pouvant &tre inscrite 
sous leur propre nom ou sous le nom de leur mari, mais 
plus souvent couturières. Les femmes des autres couches 
de la population se consacraient, en dehors des travaux 
des champs et des jardins, au petit élevage. La fabrication 
des nattes et autres objets de vannerie permettait d’obtqnir 
quelques revenus (9). Des paysannes vendaient également sur , 

(6) Malheureusement, les fortes fluctuations du marché du bétail et les 
cliutes de cours correspondant à la mauvaise saison, font que les 
bœufs ne jouent que fort mal leur rôle de monnaie et de réserve de 
valeur. En mauvaise saison, les cou& tombent, les bêtes sont vendues 
à la moitié de leur valeur. Les grosses bêtes (c t amna  )) se vendent 
sur la base de 4 O00 à 5 O00 francs. Les bœufs moyens cc sakanyn 
ne dépassent pas 2 O00 à 2 504) francs. (F.M.G.). 

(7) La pêche est toutefois moins importante à Tanambe que dans les 
villages situés aux abords immédiats du Lac : Anororo, Andilana, 
Maladialina, Vohilava et Vohitsara, où des pêcheurs professionnels 
- mpialona - installés avec leur famille au bord du lac, sous des 
abris provisoires - lasy -, emploient diverses techniques : lignes, 
troubles, nasses dormantes, filets. Le poisson est vendu frais - toho 
lena - ou séché - toho maina. Le poisson frais se vend à la pièce, 1 

le poisson séché au kilo, sur la base de 40 à 90 francs. Des ententes 
entre pêcheurs permettent de maintenir les cours. D’une manière 
générale, la carpe Besisika à la chair (c grasse )) est préférée au tilapia, 
mais plus rare. Des familles de pêcheurs professionnels réaliseraient 
pendant la saison pluvieuse des gains de l’ordre de 5 O00 francs par 
mois. (F.M.G.). 

(8) Au cours de l’année 1959, une centaine d’hectares de rizières aurait 
été ainsi dévastée. 

(9)  Ce petit artisanat n’est pas rémunérateur. La vannerie peut rapporter 
environ 1 O00 à 2 O00 francs par an. 
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le marché de Tanambe, le surplus des produits vivriers non 
consommés. 

En résumé, la fragilité d,e ‘l’économie régionale résultait 
apparemment de l’absence d’une culture de contre-saison ou 
de toute autre activité rémunératrice. Dans le cas de l’Anony, 
à ces conditions défavorables, tenant surtout aux facteurs 
écologiques, slajoutaient, les aggravant, des faits de l’homme. 
Une rapide étude des revenus villageois devait faire ressor- 
tir de larges inégalités dans la distribution. Si une minorité 
semblait occuper une situation favorable, la plupart des pay- 
sans se trouvaient dans une situation difficile (10). Après les 
affirmations de personnes compétentes d’Ambatondrazaka, 
assurant que les paysans de 1’Anony étaient trks au large, 
possédant souvent cinq hectares de rizières, -il paraissait 
étrange qu’un grand nombre déclarât ne pas posséder de 
terres. I1 était nécessaire de vérifier, si véritablement, la ma- 
jorité des ruraux était aussi à l’aise qu70n pouvait le sup- 
poser. Dans le cas- contraire, il était encore plus étrange 
que des groupes ayan? des intérêts économiques distincts, 
puissent s’exprimer avec autant d’unanimit6 et se déclarer 
absolument opposés à un projet dont la réalisation devait 
précisément permettre de récupérer des terres sur les ma- 

A h  de comprendre le paradoxe de I’Anony, il est néces- 
saire de décrire la Situation de l’agriculture telle qu’elle ré- 
sulte de la structure agraire et du sous-emploi rural (I), 
des rapports de production (II) et de l’organisation de la 
société villageoise (III). Ces développements concourent à 
expliquer la position de la fraction dominante et ses efforts 

1 

l rais. 

I l 

(10) Dans le cas ‘de l’Anony, il est possible d’avancer que 4/10 des fa- 
milles se trouvaient dans une situation difficile, avec des budgets de 
l’ordre de 100 à 20 O00 francs CFA par an, 4/10 semblaient occuper 
une situation moyenne, avec des revenus variant entre 25 et 50 O00 
francs. Enfin, le reste occupait une position plums favorables, avec des 
reveyus pouvant atteindre et dép’asser 100 000 francs. Ces cliiffres ne 
donnent qu’une approximation grossière. Une étude approfondie des 
budgets familiaux de la vallée de la Miarinanina, au Sud-Est du Lac 
Alaotra, portant sur 460 unités, a été effectuée par M. BUISSON. Ce 
travail : Les capitaux autochtones et leur mobilisation dans l’Eco- 
nomie Rurale )), a été publié en -1957 par l‘ancien Ministère de la 
France d’Outre-Mer. 

’ 
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Propriétaires (12) 
Concessionnaires 
Paysans sans terre 

Total 

139 , 

212 49,5 689,lO ha I 36 
13 3 i 1230 ha 64 

205 néant , néant 

430 100 47.5 I 1919,10 lia 

à faire échoner un projet menaçant directement sa supré- 
matie (IV). \ 

I - LES CONDITIONS DE‘ L’AGRICULTURE 

I L- 

I Ces conditions s’expliquent Surttmt par la structure agraire 8 

~ et le sous-emploi rural. 

I La structure agraire 

I1 s’agit de l’accès à la source de production qu’est le 
sol (11) et, après exclusion des plysans sans terre, de la ré- 
partition de la propriété fonqière entre les diverses catégories 
de propriétaires. L’analyse des docaments et des fiches d’ex- 
ploitation fournis ,par le secteur d’Encadrement de l’dnony 
donne la répartition suivante : 

1 

% superficies % Superficies Chefs de famille Nombre Populatioll occupées, 1-1 I I 

‘ I  

, I .  

I ‘  
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de même pour les concessions qui, dans l’Anbny, s’enten- 
dent de toute exploitation dont la superficie excède 20 hec- 
tares. 

Superficie 
moyenne. 
de l’ex- 

ploitation 

% par 
rapport 

à la 
population 

% par 
rapport 

à la 
superficie 

Nombre 
de 

chefs 
de fa- 
mille 

58 

110 

35 

- 
9 

& 

Détails 
des explositations Superficie 

49,lO ha 

- 

287,80 ha 

228,20 ha 

Petites 
exploitations 

(1 ha et moins) 
O,&& ha 2,s 

2,60 ha 15 
f 

25,5 Exploitations 
moyennes 1 à 5 ha 

Grandes 
exploitations 

de 5 à 10 ha 

Grandes 
exploitations 

de 10 à 20 ha 

6,50 ha 

18,s 

13,60 ha 124 ha 

230 ha 

~ 

Concessions de 
mains de 50 ha 

64,,00 i 28,70 ha 

200 ha 

3 

1 O00 ha 5 
Concessions 
supérieures 
à 100 ha 

Total 1919,lO ha 430 ‘ 100 52,5 

Les deux tableaux font ressortir la concentration de la 
propriété du sol et l’exclusion d’un fort pourcentage de chefs 
de famille : 47,5 % qui, ne possédant pas de terre,, s’em- 
ploient chez des tiers comme métayers ou journaliers. Si l’on 
ajoute à ce qourcentage celui de petits possédants dont les su- 
perficies n’excèdent pas un hectare, il apparaît que 60,5 % des 
familles de la région ne sont pas favorizées. La concentration 
de la propriété foncière ressort de la comparaison des deux 
dernières colonnes du deuxième tableau, gui montre que dans 
une partie du Lac Alaotra qui pourtant n’est pas considérée 
comme une zone de colonisation, cinq grandes concessions 
concentrées autour de Tanambe occupent 56 % de la super- 
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e ficie totale mise en valeur (14). La situation est d’autant 
plus aigüe que la région du‘ Lac Alaotra paraît être une 
zone ‘de fort accroissement démographique (15). La concen- 
tration des terres, le manque de moyens et laipauvreté tech- 
nologique ne permettent pas une mise en valeur complète. 
La situation générale est encore aggravée par un sévère sous- 
emploi rúral. 

Le sous-emploi rural1 

Le sous-emploi ressort de l’examen des calendriers agri- 
coles et s’explique d’abord’ par l’absence d’une culture de 
contre-saison sur rizière ou de toute autre forme d’activité. 
Dans la région de Tanambe, au riz de saison des pluies, les 
paysans a joutent quelques cultures vivrières sur baiboho, 
qu’ils définissent comme des a terres plates et basses)) (tany 
lemaka arnbany toerana). Ces cultures de petits N jardins 1) 
sont pour la plus grande part, destinées à la consommation. ~ 

Elles occupent pour l’ensemble des villages étudiés une su- 
perficie de l’ordre de 100 ha, contre environ 700 ha pour 
les rizières. (I1 ne s’agit que des exploitations et non des 
concessions). Dans la région de Tanambe, la culture de 
l’arachide, aussi bien sur baibalzo que sur tanety, est très peu 
importante, une dizaine d’hectares sur les taaety du pour- 
tour des rizikres. 

Les cultures vivrières 

Elles consistent essentiellement en ce que les paysans con- 
sidèrent comme des haninkotrana ou Jaaninaainty : produits 

(14,) Trois concessions de 200 ha, une de 150 liai et la dernière de 250 ha. 
Les quatre premières appartiennent à des Européens, la cinquième, 
située à Sahamaria, à un Merina. 

(15) De nombreux observateurs considèrent que la région du Lac Alaotra 
est une région de fort accroissement démographique. La Circons- 

taux, qui implique le doublement de la population en 16 ans, a, à 
juste titre, étonné R. DUMONT (Evolution des Cumpagnes Malgaches, 
Tananarive, 1960, p. 16). Dans le chapitre 5 de son ouvrage sur la 
Démographie de Z’dnkaizinu, niémoire de l’Institut de Recherche 
Scientifique de Madagascar, (ORSTOM/IRSM) série C, tome III, 
1956, L. MOLLET donne des éléments de démographie silianaka, qui 
confirment l’hypothèse d’un très fort accroissement. 

, cription Autonome d’Ambatondrazaka a avancé le chiffre de 4 %. Ce 
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d’appoint accompagnant le riz dans l’alimentation. I1 s’agit 
surtout de maïs, manioc, patates, haricots, taros, voanjo- 
bory, de cucurbitacées auxquels il faut ajouter quelques pieds 
de bananiers, peut-être une dizaine par famille. Alors que 
la superficie des rizihres varie suivant les groupes et les 
catégories, les superficies des autres cndtures apparaissent 

1 au  contraire relativement constantes. Les données recueillies 
par les enquêtes et par observation directe, comparées avec 
les renseignements fournis par le Secteur d’Encadrement, 
mettent en évidence la petitesse des superficies : 
- manioc, (mangaha~~o),  les plus variables, de 3 à 5 ares. 

- patates, (2;omangu), de 1 à 3 ares. 
- haricots, (tsaramaso), de 2 à 3 ares. 

I - maïs, (kartsaka), de 2 à 4 ares. 

‘ - taro, (saonjo), un demi à 1 are, 
, - uoanjobory, de 1 à 2 ares. 

- bananiers, (akondro) , une dizaine de pieds en moyenne. 
Les travaux portant sur les cultures vivrières s7effectuent 

généralement les jours oil le travail des  rizières est interdit 
dfady). Les hommes y participent en se chargeant de la 
plantation du maïs et des boutures de manioc j ils plantent 
également les bananiers, mais le travail des jardins est surtout 
un travail de femme et d[’enfant. L’entraide ou le recours au 

‘salariat ne se pratiquent pas pour cette catégorie de cultures. 
Les produits sont récoltés au fur et à mesure des besoins, 
les tubercules ou rhizomes sont consommés aussi bien que 
les feuilles. Les taros sont arrachés dès que les larges feuil- 
les commencent à jaunir et généralement le remplacement 
s’effectue dans le même temps. Les remplacements de pa- 
tates suivent l’arrachage, il en est de mdme du manioc 
qui est planté toute l’année sauf en décembre. Le travail 
que la famiIIe consacre aux cultures ,autres que le riz peut 
être évalué à environ’ quatre jours pleins par mois. I1 est 
d’autant plus aisé que les jardins sont situés à proximité 
des habitations, toujours plus proches que les rizières. I1 
est rare que la distance de la maison au champ excède une 

’ centaine de mètres. Les jardins sont localisés sur les baiboho 
ou sur les riches collnvions de bas de pentes formant replat. 
Les plantations de maïs escaladent quelquefois des pentes 
assez fortes, les temains à déclivité trop &portante dispa- 
raissent sous une /végétation très dense de cannab. Les cul- 

i 

~ 

l 

i I 
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tures progressent depuis les taros plantés dans l’eau jusqu’aux 
manioc des. buttes. Dans quelques champs d’accès difficile, 
coupés de haies épaisses de bananiers,, le jardin apparaît 
comme un ensemble de rectangles de terre exigüs, quadrillé 
par un réseau de profonds canaux que l’on franchit sur des 
troncs d’arbre formant passerelle. 

Dans quelques’ villages construits sur des hauteurs, les 
cultures vivrières sont établies sur les pentes de la tanety 
et l’ensemble domine les rizières, évoquant les e. z01ok.y 1) 
antaisaka (16). 

Le calendrier vivrier des K plantations et récoltes )) s’éta- 
blit de la manière suivante : 

1 

1 

Cdréalcs : maïs 

1 
Tubercules : mznioc 

patates 

taros 

Ligumes : haricots 

Fr:ri!s : bananes 

(( P )) désigne la plantation. et 5~ R )) la récolte. Le’ manioc 
et le taro se plantent et peuvent être récoltés tout au long 
de l’année, avec toutefois, pour le manioc, une coupure en 
décembre. Le taro, à court cycle végétatif, trois mois, est 
consommé dès qu’il parvient à maturité. Il est fréquent que 
les paysans commencent à consommer le manioc dans les six 
mois qui suivent l a  plantation des boutures. Les prodnits I 

vivriers, complément indispensable, sont consommés en gran- 

(16) H. DESCHAMPS : Les Antaisaka, Tananarive, 1963, p. 43. 

‘ 

f 

1 
Dans Ia régiop étudiée, ce’terme n’a pas de coriespondant et au- 

cun mot spécial ne désigne les cultures de pente à proximité immC- 
diate des villages ou les terrains très riches qui les portent. 

i 
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de partie, une très faible part est commercialisée. I1 s’agit 
plutôt d’un troc indirect, le produit de la vente étant affecté 
et servant à acquérir quelques articles de première utilité : 
pétrole, sel, savon, qui ne s’échangent que contre des si- 
gnes ,monétaires. Le revenu que procure cette catégorie de 
biens est très faible, bien inférieur i ce que représente 1’6- 
levage familial. 

Les arachides 

I 

L’arachide, uoanjo, culture commerciale, occupe une placd 
spéciale. Dans la région étudiée, cette culture n’est pas im- 
portante ; elle est plus développée dans la région d’dmbovo- 
ro oil des paysans souvent d’origine merina font de l’arachi- 
de ((valencian sur tainety. Les terrains ont été préparés au 
tracteur suivant les courbes de niveau. L’arachide peut se 
cultivei soit sur tanety, soit sur buiboho. Dans d’autres 
régions du Lac, il n’est pas rare de voir des plantations dans 
les fonds de digitations, établies au-dessus des zones basses 
occupées par des raphiaires. La plantation sur tansty, suivant 
les années, se fait du début janvier à la  fin avril ; sur baiboho, 
les plantations peuvent être entreprises dks la mi-décembre. 
Les seuls travaux de plantation impliquent un labour et les 
travaux de sarclage représentent, d’après le calendrier thBo- 
rique, soixante-dix à quatre-vingt jours de travail par hec- 
tare. Dans la réalité, l’appel h une main-d’œuvre rémunérée 
réduit ces normes à vingt ou vingt-cinq jours. Les opérations 
de sarclage, qui nécessitent chacune de 30 à 35 jours de tra- 
vail par hectare, sont réalisées par une équipe de 5 hommes 
en une semaine. Les travaux de labour demandent 2 jours 
et s’effectuent avec un attelage de 4, bœufs surveillé par 2 
hommes. Un hectare est semé dans la journée par une équipe 
de 5 travailleurs. 

Le riz 

Le riz constitue la principale richesse de l’Alaotra, il a 
justifié la K bonification 1) d’étendues de marais. Vue d’avion, 
la progression des quadrillages de rizière gagnant sur les 
marais à zozoro est saisissante, évoquant un paysage de pol- 
ders. Cette progression est freinée depuis l’introduction des 
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tilapias, ‘qui, lors des inondations, détruisent les jeunes plants 
de riz, occasionnant de sérieux dégâts dans les rizières sub- 
mergées. Au-dessous d’une certaine cote qui voisine avec 
celle du Lac, les rizières menacées sont pratiquement dé- 
préciées (17). 

Les.variétés de riz sont nombreuses ; il est possible de dis- 
tinguer des yariétés précoces, généralement des riz rouges, 
vary malady, vary monabe, vary mena. Les vary malady et 
monabe se moissonnent en avril, mai, juin, le vary mena en 
mai, juin, juillet. Les variétés tardives, riz blancs le vary 7 

i madinika aux petits grains, les riz améliorés Makalioka 34 
et 823, vary rajofotsy, qui se contentent d’une moindre quan- 

’ tité d’eau, se moissonnent en juillet/août : 

Riz rouges : vary malady, 
vary monabe. 

Vary mena 

\ 
Variétés tardives : 

rJz blancs : vary Makalioka 
vary rojofotsy 
vary madinika 

Périodes de récolte 

I 

I 

I t 

La précocité des riz rouges après une époque d? disette 
qui, pour une grande partie des paysans, s’étend de novem- 
bre à mars, explique l’importance que la culture de ces va- 
riétés revêt. D’un autre point de vue, l’attachement au riz 

, ’  
(17) Cela est manifeste dans les prix de irente, des informateurs avancent 

les chiffres de cinq à dix mille francs l’hectare pour cette catégorie 
de’ terrains. 

10 I 

\ 
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rouge, réputé plus fortifiant, s’oppose au (c blanchiment 1) 
des superficies. Cette dernière attitude est très fréquente 
dans l’Ouest de l’île. I1 est très probable que les paysans con- 
tinueront longtemps à cultiver les variétés précoces, tout au 
moins pour leur consommation personnelle (18). 

L’action de l’encadrement rural a réussi, alors que le re- 
piquage était inconnu il y a quelcques années, à l’introduire 
et h le développer. Le repiquage gagne du terrain, mais son 
développement est freiné par les coûts élevés qu’il entraîne. 
En 1959, la rareté des semences consécutive aux cyclones a 
concouru à augmenter les superficies repiquées ; il est vrai- 
semblable que ‘ sans ce fait fortuit l’augmentation constatée 
aurait marqué un palier ou tout au moins un ralentissement. 
D’après les données du secteur d’encadrement concernant la 
zône de I’Anony, les dénombrements effectués sur une su- 
perficie de 4 280 ha de rizière font ressortir : 
- 440 ha de rizières repiquées 
- 3 800 ha de rizières en semis direct 

En ce qui concerne la production, la  différence est sensible. 
En semis direct, la moyenne des cultivateurs obtient une 
tonne et demie à l’hectare ; il est rare de parvenir à deux 
tonnes. La qualité du paddy n’est pas satisfaisante, il est 
mélangé à des graines d’autres graminées et l’usinier se trou- 
ve dans l’obligation de tarer à deux ou trois reprises. L’hec- 
tare repiqué produit trois tonnes et demi à ‘quatre tonnes et 
dépasse quelquefois ce chiffre ; les semences améliorées et 
le repiquage permettent d’obtenir des lots de paddy de bon- 
ne qualité. Le repiquage représente toutefois 2,s à 3 fois 
plus de travail qtle le semis direct (19). Le calendrier riz 
repiqué - calendrier théorique - fait apparaître une cen- 
taine de journées de travail par an. Dans la réalité, ce chif- 
fre est fortement réduit par l’appel à une main-d’osuvre ex- 
térieure, main-d’ceuvre le plus souvent salariée, dont l’inter- 
vention grève les frais d’exploitation et diminue sensible- 
ment les profits. D’une année à l’autre, suivant la précocité, 
l’abondance ou au contraire le retard de la saison des pluies, 
les diff Prences des phases culturales riz se trouvent décalées 

(18) Pour l a  répartition de riz c rouges )) et ((blancs )I dans la province 
de Tananarive voir : c Enquêtes rizicoles dans la Province de Tana- 
narive a, p. 12, Service de la Statistique. 

(19) Voir annexe. 
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ou avancées par rapport à l’année précédente. Ces fluctua- 
tions introduisent un élément d’incertitude. Les variations 
peuvent s’étendre s u r  des périodes de deux à quatre mois. 

Riz semë directement 

1 Labour, hersage 

2 Semis 

3 Moisson 

4 Battage, vannage 

1 I 

Riz repiqué 

1 Labour, hersage 

2 Pépinière 

3 .Repiquage 

4 Sarclages 

5 Moisson 

6 Battage, vannage 

I 
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Du fait des interdits, les paysans sihanaka n’entreprennent 
pas les mêmes travaux dans le même temps. Il peut y avoir 
par semaine jusqu‘à trois jours d’interdits sur les rizières, 
pendant lesquels les cultivateurs doivent se consacrer à d’au- 
tres activités, et quelquefois s’abstenir de tous travaux. Tra- 
vailler dans la rizière,un jour interdit - fady - (20) risque- 
rait de compromettre la récohe. 

Les estimations des temps consacrés aux activités agrico- 
les (21) mettent e m  lumière le sops-emploi rural. Une étude 
plus précise pour les différents types d’exploitations, tenant 
compte des rapports de superficie cultivée en riz ou autres 
cultures vivrières, des superficies de rizières en semis direct 
ou repiquées, pourrait être effectuée par les services de l’a- 
griculture. Dans le cas étudié, il a paru utile de prendre 
comme unité un hectare de rizière et d’établir les estimations 
sur cette base. Ces chiffres théoriques sont considérablement 
réduits par l’intervention, d’une main-d’(oeuvre extérieure. 
Dans la réalité, les opérations de repiquage. et de sarclage 
se réduisent à dix ou douze jours effectifs ; de même que, 
dans tous les cas, les opérations de moisson se ramènent, 
en fait, à quatre ou cinq journées. L’ensemble des infor- 
mateurs estiment que d h s  la moyenne des cas, le travail 
des rizières se r&dlnit, compte tenu de l’intervention d’une 
aide extérieure, à 95 ou 26 journées de travail d’équipe par 
hectare et par an. 

En ce qui concerne les cultures vivrières, il n’est pas né- 
cessaire de prendre la superficie en considération. Dans l’en- 
semble des cas rencontrés, il a 6th possible d’évaluer le tra- 
vail familial consacré à ces cultures, sur la base de quatre 
journées par mois soit : quarante-huit journées dans une 
année (2.2). La sommation des journées de travail mise en 
évidence par les calendriers établis pour la région de Tanam- 
be €ait ressortir suivant les cas : 
- riz en semis direct i- ciiltures vivri&res : 83 journées 

(20) Sur les interdits malgaches (fa&), voir H.J. STANDING : Les fady 
malgaches, dans Bulletin de l’Académie malgache, Tananarive, 1904, 
pp. 125 à 140 : et Jorgen RUIJD, Taboo, Oslo, 1961, notamment pp. 
66 et suivantes. 

(21) Au sens strict : travail de la terre. 
(22) 11 semble que fréquemment le travail pour la production des denrées 

vivrières autres que l e  riz, se trouve sous-estimé. 
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- riz repiqué (calendrier théorique) 

- riz repiqué (calendrier effectif) 
+ cultures vivrières : 148 B 160 journées 

+ cultures vivrières : 75 journées. 
Ces chiffres, ne valant que comme indication, peuvent fa- 

cilement être adaptés aux différentes catégories d’exploita- 
tions. D’après les éléments recueillis et certains sondages, le 
nombre de journées de travail que demande une exploitation 
de de& hectares et demi, varie entre 120 et 160 journees 
par an. Ces éléments font ressortir un sous-emploi rural très 
sévère, beaucoup plus sévère que ce que l’on peut constater 
dans d’autres régions de Madagascar pourtant ’réputées déshé- 
ritées. Seuls les revenus extérieurs peuvent pallier au déhéqui- 
libre que ne manquerait pas d’engendrer une telle situation. 
Ceei est confirmé par l’importance que d’autres actikités, en 
particulier petit éleqage et pêche, revêtent dans la région. 
Des sondages font également ressortir le nombre d’activités 
relevant des secteurs secondaire et tertiaire qu’exercent les 
femmes de nombreux cultivateurs. Néanmoins, pour le plus 
grand nombre, les compléments proviennent des rémunéra- 
tions qu’ils obtiennent en se louant comme journaliers, ou 
éventuellement en travaillant en métayage une parcelle de 
rizière appartenant i un propriétaire plus i l’aise. 

I 

II - LES RAPPORTS DE PWQDUGTIION 

A Madagascar, contrairement à ce qui se produit dans cer- 
taines régions du Sud-Est asiatique (33)’ les terres appro- 
priées le sont définitivement: I1 en résulte fréquemment que 
des régions apparemment sous-peuplées présentent, du point 
de vue du plus grand nombre, des caractères de surpeùple- 
ment absolu (24)’ en eux-mêmes générateurs de misère et 

(23) G. CONDOMINAS : Notes sur le droit foncier Lao en milieu rural 
dans la plaine de Ventiane, in  Artibus Asiae, vol. XXIV, 3/4, p. 256. 
New York University, 1961. 

(24) Pierre GEORGE, op. cit., p. 61 : ((Une région tliéoriquement sous- 
peuplée, peut présenter des caractères de surpeuplement souvent 
critique poun la majeure partie de sa population : cas classique des 

\ 

I 

, 
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1 responsables de la forte asymétrie qui marque les relations. 
économiques et,sociales. I1 est possible de se rendre compte 
de cette situation en examinant les modes de faire valoir, 
principalement le salariat et le métayage, et dans un deuxiè- 
me temps, ce qui peut être qualifié de facteurs agravants )), 
c’est-à-dire des pratiques qui permettent à la fraction domi- 
nante d’accroître son emprise sur une masse singulièrement 
démunie. L’étude du métayage réel ou déguisé, permet déjà 
d’étudier les services personnels, révélateurs de l’inégalité 
des conditions sociales. 

Les modes de faire valoir 

I1 s’agit du salariat et du métayage. Les différentes formu- 
les apparaissent peu claires dans l’esprit des informateurs. 
Au Lac Alaotra, les catégories ne sont pas aussi tranchées 
qu’elles ne le sont en Europe et les paiements en nature con- 
tribuent à accroître la confusion. Toutefois, dans une région 
produisant principalement pour le marché, la distinction 
peut être conservée (25). Les difficultés proviennent égale- 
ment de ce que le terme ((métayage)) recouvre des types 
de rapports tri% différents. Au métayage cc vrai D, s’opposent 
d’autres formules de cc services personnels )) consentis en con- 
tre-partie d ’ ~  avantage économique quelconque. 

A - Le salariat 

Les riziculteurs sont obligés d’avoir recours à certaines 
époques à un appoint de main-d’œ.uvre salariée. Comme il 
a été vu, il existe’ dams I’Anony deux modes de cultures : 

regions de grande propriéth où une faible fraction seulement du 
revenu est attribuée aux travailleurs de la terre, locataires ou ou- 
vriers agricoles n. 

(25) Pour une discussion du probIème des catégories et des confusions 
que peut engendrer dans une description l’utilisation des concepts 
occidentaux, voir B. MALINOWSKI : Les Argonautes du Pacifique 
Occidental, trad. franç., Gallimard, Paris, -1963, p. 238. Les recom- 
mandations de Malinowski fiont pertinentes, notamment pour l’étuile 
des différents types de rapports de production et des différentes for- 
mules d’entraide en usage à Madagascar, dans le mon’de indonésien 
et dans l’Asie du Sud-Est. 



PAUL OTTINO 151 

le riz semé à la volée : vary afafy ;I et le riz repiqué d’intro- 
duction récente : vary ‘ketsa. 

Le riz repiqué exige beaucoup plus de travail que le riz 
semé suivant les techniques traditionnelles, et en particulier 
présente un goulot d’étranglement sérieux pendant le mois 
où se réalisent le repiquage et le premier sarclage. Ces deux 
opérations demandent environ 45 jours de travail à l’hectare, 
et nécessitent un apport extérieur. L’entraide ne jouant pas, 
la plupart des exploitants font appel à une main-d’c@uvre sa- 
lariée. Cette main-d’œuvre vient de plus en plus de la ré- 
gion Ide Manjalcandriana en Imerina. Le régime de ce sala- 
riat spécialisé de travailleurs saisonniers diffère de celui du 
salariat local beaucoup moins payé. 

Le riz semé i la volée correspond aux techniques tradi- 
tionnelles. Une aide extérieure en personnel et en matériel 
est cependant inévitable en deux occasions : en début de cam- 
pagne, tau moment du piétinage, ou du labour suivi de her- 
sage qui tend à le remplacer ; en fin de campagne, au mo- 
ment de la récolte, pour l a  moisson et le battage. 

La plantation comprend plusieurs opérations : les travaux 
de défrichement, le piétinage, le labour et le hersage. A 
la fin de la saison &che, les rizikres sont envahies par de lon- 
gues herbes sèches et dures qu’il est nécessaire de couper. 
Sur les petites exploitations, le paysan procède lui-mGme au 
défrichement. Ce travail effectué avec un outil spécial : le 
fiberana, large lame plate fixée à l’extrémité d’un long man- 
che, qui se manie debout, nécessite suivant les terrains et la 
densité de la végétation de un à trois jours. Les propriétaires 
de grandes ou moyennes exploitations rémunèrent des jour- 
naliers : deux à trois hommes pendant une journée, sur la 
base de 120 francs par jour, plus le repas traditionnel. 

Le piétinage tend à disparaître ; il est très difficile de trou- 
ver des bœufs, et des équipes de jeunes gens disposés à sur- 
veiller cette opération jugée particulièrement pénible. Au- 
trefois, le piétinage nécessitait une dizaine de bœufs surveil- 
lés par trois ou quatre hommes pendant une journée. Le 
même travail pouvait être effectué en une demi-journée avec 
trente ou quarante bœufs. Les bœufs pouvaient être loués, 
mais en fait, il ne s’agissait pas exactement d’une location, 
les paysans rémunérant plus fortement les. gardiens. L’en- 
traide à l’occasion du piétinage, jouait héquemment entre 

- 

. 

t 
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paysans de même catégorie sociale ; il était quelquefois d’u- 
sage, en plus du repas, d’offrir trois ou quatre mesures - 
vatu - de paddy pour un hectare, ce qui représente environ 
trente-cinq à cinquante kilos de paddy. 

Le labour demande en moyenne trois jours B l’hectare et 
est effectué par deux hommes utilisant une charrue attelée 
à six ou huit bœufs. Le hersage demande une journée de 
travail, quatre bœufs surveillés par deux‘ hommes y suffisent. 
Le labour, d’après les moyennes effectuées, revi’ent à 2 O00 à 
2 500 Fr l’hectare, le hersage seulement å un millier de francs. 
Le prix de revient des deux opérations varie entre 3 O00 et 
3 500 francs. 

Le semis direct exige pour le; variétés améliorées de 200 à 
250 kilos de semences. Des informateurs ont avancé le chiffre 
de 300 kilos, expliquant que pour certains terrains, il était in- 
dispensable de semer très serré afin d’étouffer les mauvaises 
herbes. Pour certaines variétés vary madinika, variétés loca- 
les, 150 à 180 kilos peuvent être suffisants. Le semis direct est 
effectué dans la journée. L’entraide peut jouer s’il s’agit de 
variétés locales non destinées à la vente. Les petits exploi- 
tants sèment eux-mêmes ; les autres propriétaires font appel 
à des journaliers qui regoivent environ 500 Fr pour un hec- 
tare. 

Les journaliers peuvent intervenir à nouveau lors de la ré- 
colte pour la moisson, la mise en bottes ou en meules et 
enfin pour le battage. En ce ‘qui concerne la moisson, les 
variétés précoces : riz rouges non améliorés, vary malady, 
vary monabe, vary mena commencent à être récoltées en 
avril, les variétés tardives : vary makalioka, rojolfotsy, seu- 
lement en juin. Pour les variétés précoces, en grande partie 
non commercialisées, la moisson est Ileffectuée dans la jour- 
née par une dizaine d’hommes. Parmi les propriétaires, il 
semble que l’entraide mandriaka continue à se pratiquer. 
L’exploitant au bénéfice duquel le travail est accompli offre 
un repas copieux accompagné de viande. Le salariat existe 
également, mais il est rare que les travailleurs soient rému- 
nérés en argent ; ils reçoivent le plus souvent une mesure , 
de paddy, ce qui, pour les variétés non améliorées (petits 
grains) représente 13 à 15 kg. La situation est différente en 
ce qui concerne les variétés de riz tardives, en particulier le 
makalioka, destiné à la commercialisation, le coup de main 

I 
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à charge de réciprocité étant exclu par le caractère commer- 
cial et spéculatif de cette culture. Les exploitants font appel 
à des salariés. Les modalités de paiement apparaissent encore 
-différentes selon que la moisson est effectuée par la main- 
d’ceuvre locale ou par des travailleurs saisonniers venus de 
l’extkrieur. Dans le cas de la main-d’œuvre locale, le travail 
est rémunéré à la tâche ; il est effectué par une dizaine de 
journaliers. L’unité est le c f d o  maka zato : le dix qui prend 
cent B, bande de dix mètres de large sur cent mètres de long, 
pour laquelle le moissonneur reçoit 1-50 Fr. Le prix de revient 
d’une moisson effectuée suivant le principe du fol0 maku 
zuto correspond à 1500 Fr l’hectare. Cette opération paraît 
avantageuse pour l’exploitant, car, exécutée par une équipe 
payée au forfait, elle reviendrait à 2 O00 Fr et même à 3 O00 Fr 
s’il s’agissait de travailleurs merina saisonniers venus de Man- 
j &andriana. 

L’opération de mise en bottes ou en meules est effectuée 
par une équipe de ‘quatre hommes et de deux femmes et 
n’excède pas une journée. Sur les petites exploitations, et 
sur quelques moyennes il n’y a pas de salaires fures. Chaque 
personne reçoit en paiement une mesure de paddy. Cette me: 
sure, dans le cas de métayage, est prise sur la part person- 
nelle de l’exploitant métayer. La forme de rémunération 
spéciale à cette phase culturale est connue sous le terme de 
tutuoloha : (( salaire que l’on emporte sur sa tête )L Sur les 
grandes exploitations et sur une partie,des moyennes, la mise 
en meules est rémunérée. I1 est d’usage d’édifier deux meules 
par parcelle de rizière, une grande et une petite. S’il y a 
unle rémunération en espèces, 1,’équipe de confection de meule 
est composée d’un homme et de cinq femmes. Les femmes 
reçoivent 125 Fr par jour ou une mesure de riz chacune 
(et non pas de paddy), le journalier juché sur la meule, 
150 Fr ou deux mesures. 

Le battage est désigné[sous les termes de fahosena : piéti- 
nage, ou de fivelezana : battage. Ces termes correspondent à 
deux techniques différentes, le battage pouvant être effectué 
par des blœufs auxquels ont fait piétiner les herbes disposées 
sur l’aire de battage - kainofouna ou famolouna - ou par 
un groupe d’hommes armés de fléaux ou battant les gerbes 
sur un bloc de pierre ou un bidon disposé au centre de 
l’aire. Quatre hommes peuvent terminer cette opération dans 

, 
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la journée. Ils percoivent chacun un salaire de 125 Fr, ce qui 
représente au total 500 Fr plus les repas. 

Suivant: les ‘baluations bibles ou fortes, les rémunérations 
versées aux jo rnaliers extérieurs au groupe familial, sont 
de l’ordre de .SOO à 7.500 Fr à l’hectare, Ces chiffres n’ex- 
priment pas les coilts moyens pour u n  hectare en semis direct, 
car ils ne tien ent pas compte de la semence qui, chiffrée 

tenu des variations, 1.500 à 2.500 Fr par hectare. En com- 
prenant les semences, les évaluations limites données plus 
haut s’élèvent- à 6000 Fr pour les évaluations faibles et à 
10.000 Fr pour les évaluations fortes. Les coûts correspon- 
dant à un hectare de rizière repiqué sont plus importants. 
Le repiquage impliquant un ou deux sarclages revient entre 
i O00 et 10 000 francs. A ces chiffres s’ajoutent les autres coûts 
afférents aux opérations de labour et de récolte, ce qui donne 
suivant les évaluations une moyenne variant’ entre 12 OOO et 
17 500 francs. Les semences apparaissent par contre moins 
coûteuses, 50 kilos permettant de constituer ‘Lule pépinière 
de six ares suffisante pour une rizihre d’un hectare. 

L’importance vitale que représentent les salaires pour une 
masse de 

sur la base mi 1 imum de 10 Fr le kilo, représente, compte 

démunis, la menace de la concurrence 
extérieure réputée plus experte, 

fonciers. Cette emprise 
travers des formules 

B - Le (( w4ritable )I métayage 

Dans la région de Tanambe, et vraisemblablement du reste 
de l’Anony, il existe deux types de métayage. Un type tradi- 
tionnel revêt trois formes différentes suivant les apports res- 
pectifs des contractants et l’importance du capital d’exploi- 
tation fourni par le bailleur. Un type ccoccidentalx géné- 
ralisé dans les concessions européennes apparaît plus favo- 
rable aux métayers que les formules précédentes. I1 n’est 
question dans les développements qui suivent que du métaya- 
ge sur le riz. El existe également un métayage sur les ara- 
chides. 
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Propriétaire 

terre 
semence 
semis 

a) Le métayage traditionnel (26) 

Cette forme est la plus répandue dans la région de Tanam- 
be. Le métayer - mpiray asa - apporte son travail et, 
éventuellement, une partie du capital d’exploitation. Suivant 
l’importance de son apport, les parts relatives du proprié- 
taire et du métayer varient. Il existe trois formules de base, 
susceptibles quelquefois de certaines variations de détail qui 
peuvent modifier légèrement les rapports et les proportions. 

Formule I - Elle apparaît assez fréquemment et consiste 
en une association mi-partie. Cette formule est connue sous 
le nom de mìsasa biokatra, partage en deux parties égales 
de la récolte. Le métayer à moitié est désigné par le terme 
de mpisasa- bokatra. 

Les apports et parts se distribuent de la manière suivante : 

Métayer 

labour et hersage 
toutes les façons culturales 
récolte (moisson) 

Cette formule se présente comme une véritable associa- 
tion, le métayer à moitié est dans une situation relativement 
avantageuse. 

Formule II  - Partage sur la base suivante : un tiers pour 
le propriétaire, deux tiers pour le métayer. Dans cette for- 
mule, le propriétaire s’efface au maximum, ne fournissant 
que la terre. Cette formule est quelquefois désignée sous le 
nom de mifahatelo. 

I \ 

l 

Y (26) Le métayage traditibnnel présente peu de points communs avec les 
dispositions de la loi du 18 juillet 1889, relative au bail à colonat par- 
tiaire dont les principes essentiels sont restés à peu près lettre morte 
dans la plus grande partie des campagnes malgaches. i 

l I 
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Propriétaire Métayer 

terre 

I 

Propriétaire 

terre 
fournit tout le matériel d’exploi- 
tation (charrue, bœufs dressés, her- 
$e ...) 
avances d’argent 

labour et hersage 
semences 
semis 
effectue tous les travaux culturaux, 
y compris la coupe et le battage 

Métayer 

fait uniquement l e  travail matériel 

Cette formule est fréquente du fait de l’absentéisme d’un 
grand nombre de propriétaires fonciers souvent non exploi- 
tants directs. 

Le métayer de la formule III est assimilé à un travailleur 
mpiasa, mot qui évoque une idée de rémunération. I1 sem- 
ble, d’après les cas examinés, que le travailleur au tiers rem- 
bourse les avances qu’il perçoit sur sa part de récolte, mais 
sans intérêts. 

Le métayage est quelquefois compliqué par des rapports 
contractuels qui se surimposent au rapport initial. I1 est cou- 
rant que le métayer sollicite des prêts de subsistance auprks 
du propri6taire du terrain sur lequel il travaille. Ces prêts 
sont alors remboursés à la récolte sur la base de deux mesures 
contre une mesure. Lorsqu’il n’existe aucun lien entre le prê- 
teur et l’emprunteur, une mesure empruntée s’échange con- 
tre trois mesures remgoursables à la récolte. Les pratiques 
d’avances et de prêts de consommation ou de subsistance 
peuvent aggraver considérablement la situation des métayers, 
réduisant la part qui leur revient contractuellement. 

, 

, 
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b) Le inétayage de type K occidental )) 

Le métayage de type coccidental)) pratiqué dans la ré- 
gion de Tanambe sur des concessions relativement peu mé- 
canisées, apparaît plus favorable aux métayers que le mé- 
tayage traditionnel. I1 semble que les concessionnaires l’ap- 
pliquant aient moins de difficultés avec leur personnel que les 
autres exploitants. Suivant l’expression d’un métayer, cette 
forme est madio, c’est-à-dire nette, non accompagnée de 
prêts ou d’avances à intérêts élevés remboursables à la ré- 
colte sur la part du métayer. La semence est toujours fournie 

Le partage se fait sur la base d’un tiers pour le proprié- 
taire, deux tiers pour le métayer. Le métayer est souvent d& 
signé par le terme de mpikarakara. Les apports respectifs et 
la  participation du bailleur. et du preneur se répartissent . 
comme suit : 

par le bailleur. \ 

Propriétaire 

terre 
matériel d’exploitation 
semence \ 

semis 
repiquage (si riz repiqué) 

Métayer 

travaux d’entretien 
labour 1 
sarclage (si nécessaire) 
moisson 
battage 

Cette formule apparait très avantageuse pour le métayer 
et diffère grandement des régimes traditionnels. La compa- 
raison avec la formule II du type précédent, qui laisse égale- 
^ment les deux tiers de la production au bailleu?,‘ souligne 
le contraste. 

C) Sous-métayage et location de terres , 

Le sous-métayage existerait I \  dans la partie Sud du Lac , 
Alaotra. Dans la région de l’dnony, il n’a pas été possible 
,de relever de cas de sous-métayage véritable. I1 semble que, 
lorsque le fait a été signalé, il se soit agi d’une erreur et que 
le rapport de sous-métayage’ ait ité en fait un rapport entre 
locataire-exploitant et métayer. I1 arrive qu’un paysan K A D , 
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loue une terre à un autre paysan c B D, qui en fait exploiter 
une partie par un métayer C D. 

Les locations de rizières hofan-tanìmbary ou fondron-tscmbo 
se faisant plus fréquentes, il est possible que le métayage sur 
terres louées augmente. Dans les quatre dernihres années, 
une vingtaine de Merina de Manjakandriana, travailleurs sai- 

’ sonniers, se seraient installés dans 1’-4nony en louant des ri- 
zibres (27). / 

C - Les services personnels 

L’existence de tels services sans contre-partie économique 
objectivement suffisante met en lumière le déséquilibre de 
l a  société de l’Anony, l’asymétrie des rapports sociaux et les 
phénomènes de domination. Ces conditions particulières s’ex- 
pliquent à la fois par les survivances d’un lourd passé et par 
l’actuelle structure agraire qui a permis i certaines prati- 
ques de se perpétuer sous une nouvelle forme. Actuellement, 
les moyens de pression, quelles qu’aient été leurs origines, 
sont d’abord économiques. L’influence des réseaux de domi- 
nation est d’autant plus profonde que ces réseaux ne sont 
pas concurrents entre eux. Cette situation est encore ren- 
forcée par le degré de dénuement dans lequel se trouvent 
une grande partie des paysans sans terre. Les membres de 
l’intelligenzia dominante, parfaitement informés des problè- 
mes, ont une influence réelle sur les clientèles d’obligés qui 
gravitent autour d’eux et apparaissent par ailleurs étonnam- 
ment fermées au monde extérieur. La situation de la fraction 
dominante est encore renforcée par le complexe de dépendan- 
ce dont font preuve les paysans. Les marques de respect exté- 
rieur, l’attitude dont les paysans font montre pendant les 
réunions sont révélatrices. Seuls ces faits peuvent expliquer 
la survivance des pratiques signalées. I1 est possible de dis- 

(2.7) Seules les bonnes rizières situées dans des zones suffisamment (( hau- 
tes )) - avo toerana - relativement protégées des inondations et des 
tilapias, font l’objet de contrat8 de location. Le loyer est établi sur 
la base de 30 O00 5 50 O00 francs/hectare pour une période de trois 
ans. Le locataire doit en principe s’acquitter immédiatement du 
montant de la location, mais il dispose le plus souvent d’un délai 
de trois B six mois. 
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tinguer parmi les assujettis aux services personnels, deux 
catégories de ruraux : 
- ceux qui ne possèdent ni terre, ni matériel, 
- ceux qui possèdent une parcelle de terre et ne possè- 

dent pas de matériel. 

a) Le travailleur ne possède rien 

Ce cas constitue la première situation et se rencontre lors- 
que le travailleur redoutant les aléas propres au salariat et 
aux périodes de chômage forcé, recherche un  patron)). Le 
travailleur mpiasa avec sa famille travaille toute l’année 
sur les terres d’un propriétaire qui, en échange, lui donne 
la jouissance entière d’une petite parcelle de l’ordre d’un 
demi-hectare et l’autorise à utiliser son matériel (charrue at- 
telée, herse.. .). Les services rendus, considérés comme la 
contre-partie de l’usufruit du lopin de terre sur lequel il 
plante le riz rouge qui lui permet de subsister, ne donnent 
pas droit à rémunération. Toutefois, le mpiasa est nourri 
lorsqu’il travaille sur les terres du propriétaire et reçoit, 
conformément i la coutume, quelques mesures de paddy à 
l’occasioh des grands travaux culturaux : repiquage, sarclage, 
moisson et battage. Ces travaux represent une centaine de 
journées par an (28). I1 arrive4 comme dans le cas du contrat 
de gardiennage de bœufs, que le propriétaire paie l’impôt de 
cette catégorie de travailleurs, ce qui accroît leur dépendance. 

Le maintien de cette formule atteste la persistance des 
inégalités sociales ; très souvent les paysans ainsi dépendants 
sont des descendants d’esclaves attachés i une famille. Néan- 
moins cela n’est pas une règle et des gens très gênés --‘pori- 
tra - se trouvent parfois obligés, d’accepter cette situation. 
Cependant, ce type de rapport tendait en 1960/61 à évoluer 
et à se rapprocher des conditions normales. Pour conserver 
leurs travailleurs, en particulier les éléments jeunes, les pro- 
priétaires acceptaient de leur donner en plus de la parcelle 
de (c subsistance 1) une parcelle plus importante exploitée en 
métayage mi-partie. Cette formule, comparable à la formule 

(28) Sous leurs formes les plus sévères. ces situations Bvoquent le régime 
des zamindar et malguzar, en Inde, ou certaines pratiques en usage en 
Amérique Andine, signalées par les rapports de l’organisation Inter- 
Pstionale du Travail, déposés aux Nations Unies. 

h 
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I du métayage traditionnel, était reconnaissable en ce que le 
métayer fournissait lui-même les semences, mais en revanche, 
utilisait le matériel du propriétaire. 

I 

I 
b) Le paysan possède une parcelle, mais pas de matériel 

Le matériel s’entend des bœufs piétineurs ou des bœufs 1 

dressés pouvant être attelés à une charrue ou à une herse. 
Les bhufs interviennent à deux reprises au cours de la cam- i I 
pagne rizicole, lors de la plantation, bœufs de piétinage ou 
bœufs attelés (6 à 8 bêtes par charrue), et au moment du 
battage oti comme il a éFé vu, suivant une technique en 
usage en pays sihanaka, il est fr8quent d’utiliser les bœufs 
pour piétiner les gerbes. Certains paysans acceptaient de gar- 
der les troupeaux de bœufs toute l’année afin de pouvoir les 
utiliser lors du piétinage. I1 était d’mage que dans certaines 
familles, des jeunes hommes soient préposés à ce travail. Le 
bouvier retirait quelques avantages, il était nourri, et ses 
impôts étaient à la charge du propriétaire du troupeau. Ac- 
tuellement, le paysan qui ne possède pas de matériel aratoi- 
re ni d’attelage de beufs dressks, et qui ne peut payer le 
prix de la location en espcces, paie en journées de travail. 
I1 n’est pas rare que le paysan ,emprunteur prête la main 
H l’occasion de toutes les opérations cultuales, Cette pratique 
est d’autant plus préjudiciable que, travaillant d’abord SUI: 

les champs du propriétaire du matériel, il se trouve lui-même 
fréquemment an retard. Cela est net au moment des semail- 
les où le paysan risque de trouver sa rizière envahie par les 
mauvaises herbes. L’état de la rizière et lea semis tardif en- 
traînent souvent de mauvais rendements. Le repiquage, ren- 
table >ur les petites exploitations s’il est effectué en faire 
valoir direct, se trouve souvent exclu par manque de temps. 

Ces formes de service en échange de prêt de matériel se 
rencontrent souvent dans la région de Tanambe. Suivant des 
informations non vérifiées sur place, elles seraient encore 
plus fréquentes dans celle d’Ambovoro, et font ressortir le dé- 
séquilibre de la société rurale de 1’Anony. Dans le cas étu- 
dié, ce déséquilibre est encore aggravé par un certain nom- 
bre de pratiques, telles celles des prêts à intérêt qui trouvent 
leur garantie dans la position, le statut et le rôle que les 
prêteurs occupent et jouent dans la société villageoise. Ces 

I 

i 

, 
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pratiques concourent à accroître la dépendance des paysans 
démunis et à favoriser la constitution de clientèles d’obligés, 
étroitement attachés i un (( patron )) protecteur puissant. 

I 

Les K facteurs aggravants )) 

I1 suffit sous cette rubrique d’étudier les prêts à intérêts. 
I1 existe deux catégories de prêts d’importance très inégale, 
d’une part des prêts à court terme, de loin les plus fréquents, 
d’autre part, des prêts à moyen ou à long terme, reposant 

i sur -des garanties différentes. 
I 

A - Les prêts à court terme 
4 

Les prêts à court terme se distribuent en trois catégories : 
prêts de consommation ou de subsistance, prêts de semence, 
prêts de campagne. 

a) Prêts de consommation 
i 

\ i 

Ils sont liés essentiellement à l’époque difficile correspon- 
dant aux (( créux )) des calendriers agricoles: De novembre 
à mars, pendant le maitso ahitra, lesl paysans attendent la 
récolte sans disposer de revenus suffisants susceptibles d’a- 
limenter les budgets ; leur situation est particulièrement cri- 
tique en févrierlmars, immédiatement avant les premières ré- 
coltes des variétés précoces, et ceux qui ne possèdent pas de 
blceufs à vendre empruntent du paddy pour la consommation. 
Les prêteurs, essentiellement des commerçants, prêtent au 

5 double ou au triple suivant la catégorie à laquelle appartient 
l’emprunteur et suivant les garanties qu’il offre. A la récolte, 
L’emprunteur qui a reçu une mesure de data de paddy ou de 
riz en rend deux ou trois. La proportion un/trois paraît la i 
plus fréquente. Si le prêteur est en même temps (( collecteur )) 
de riz, il arrive que le paysan convienne avec lui d’un prix 
fixe et s’engage à lui vendre sur cette base une partie ou la 
totalité de sa récolte. Cette sorte de contrat est connue sous 
le terme d’antp-bokatra (29). Les prêts de consommation, 

I 
(29) L’anto-bokatra n’a pas le même sens en Imerina, où il apparaît 

comme une clause stipulée au profit du bailleur dans certains con- 
kats de métayage. 

11 

. 

I 

r r 

I 
I 

$ 
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s’ils sont importants, font l’objet d’un écrit passé en présence 
des membres influents du Fokonolona. Comme tous les con- 
trats passés par écrit, seuls la quantité et le montant devant 
être remboursés apparaissent dans l’acte. 

b) Prêts de semence 

Ils sont sollicités de septembre à février, suivant les années 
et le régime des pluies. Ils sont variables car la quantité de 

,semence à l’hectare peut elle-même varier de 50 å 250 kilo- 
grammes suivant la technique employée (semis direct ou re- 
piquage), la variété de paddy et la situation des rizières. Le 
prêt de semence fait l’objet d‘un contrat, le telo midina, con- 
trat d’avance de paddy (<semence)). Le cultivateur rend trois 
mesures pour une mesure (30). 

c) Prdts de campagne 

Ils sont sollicités pour la seule culture du riz, et sont né- 
cessaires å deux époques : 
- en novembre - décembre - janvier pour Ie labour, le her- 

sage et, s’il’s’agit de riz repiqué, le repiquage et le sar- 
clage ; 

- en juin - juillet, pour la moisson et le battage. I1 faut 
noter q ~ ’ i l  est très rare que les paysans empruntent pour 
la récolte des variétés précoces de riz rouge destiné à la 
consommation familiale. Cette production n’étant pas 
commercialisée, les règles d’entraide entre parents et voi- 
sins jouent dans quelques cas. 

En r&gJe générale, la commercialisation finale d’un pro- 
duit exclut l’entraide traditionnelle et introduit la formule 
du salariat. Ces prêts ou avances, désignés par le terme de 
enti-miosa, sont consentis en espèces et remboursés soit en 
espèces, soit en paddy, au moment de la récolte. Tous les 
prêts d’argent remboursables en argent sont consentis au 
taux de 100 ”/o. Dans le cas 06 le prêt est remboursable en 
paddy, la parité s’établit sur la base d’une tonne de paddy 

\ 

(301 Le terme bongary qui désigne le  inêine type de contrat en pays bet- 
simisaraka, est compris par quelques vieux Sihanaka. En pays 
salcalava le contrat de prêt de semence est connu sous le  nom de 
makajany. 
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pour 5 000 francs, ce qui revient au même. Quelquefois, cette 
formule apparaît plus avantageuse du fait de la mauvaise 
qualité du paddy (semis à la volée), qui contient de nombreu- 
ses impuretés et des grains d’autres graminées m&s à ceux 
du riz. Des sondages effectués auprès d’une soixantaine de 
personnes montraient que les paysans (c moyens )) jouant à la 
fois sur le travail familial, l’entraide traditionnelle, les prêts 
et d’autres formes de rémunération indirecte, empruntent 
en moyenne : 

5.000 francs par hectare pour le riz semé, - 
- 1O.OOO francs par hectare pour le riz repiqué. 

Compte tenu des intérêts de la dette, cela représente lors 
du remboursement 10 à 20 mille francs dans le cas d’une det- 
te remboursable en espèces ou, dans le cas contraire, une 
ou deux tonnes de paddy par hectare. Cette convention de 
prêt de campagne est quelquefois désignée, comme dana le 
cas précédent, par le terme d’unto-bokatra. Quel que soit le 
résultat de la campagne agricole, l’emprunteur s’engage à 
rembourser au moment de la récolte une part préalablement 
déterminée. 1 Le prêteur ne souffre pas des circons;ances dé- 
favorables et des aléas propres à la vie agricole. 

’ 

B - Les prSts à moyen et long termes 

, I  

Ils sont plus rares, et +itéressants par les types de garanties 
qu’ils exigent. Les prêts à moyen ou long terme sont géné- 
ralement sollicités lors d’événements qui tiennent une grande 

union legitime traditionnelle : fanambadiana ; mort et funé- 
railles : fandevenana ; ou encore construction de tombeaux : 
fasana ou lolo. 

place dans la vie traditionnelle : circoncision : fora zazalahy ; / 

t 

I 

C - Les garanties 
< 

. I1 n7existe pas au Lac, ou tout au moins dans la région 
étudiée, de vente à réméré comparable au varo;b,eb betsileo. 
Lorsque le prêt est important, le prêteur recherche une ga- 1 
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rantie supplémentaire et exige souvent la conclusion d’un 
contrat de fehivaua. Le fehivava pratiqué en pays sihanaka 
apparaît très sévère. Comme en Imerina, il peut être consi- 
déré comme un gage avec garantie immobilière (31), le dé- 
biteur remettant à son créancier un immeuble - le plus sou- 
vent une rizière que ce dernier exploite en percevant les 

1 fruits et revenus qui ne sont pas imputés sur le capital diî (32) .  
Contrairement au jehivana merina, le fehivava sihanaka n’ex- 
clut pas les intérêts, qui viennent s’ajouter aux fruits et reve- 
nus, et comporte un délai ; si, à l’expiration du déliai, le dé- 
biteur n’est pas parvenu à se libérer, le créancier se saisit de 
la terre et exige que soit passé un acte de vente régulier. Ce 
contrat multiplie les garanties les plus énergiques au béné- 
fice du créancier. 

En ce qui concerne les intérêts, aucun taux n’est fixé, le 
débiteur est tenu à consentir un intérêt normal. La norma- 
lité en cas de litige étant appréciée par le Fokonollona, l’inté- 
rêt exigible dans de pareils cas est de l’ordre de 20 à 30 %. 
La structure commerciale de Tanambe donne une idée assez 
juste du réseau distributeur de prêts. Les Chinois ne jouent 
pas le rôle que jouent les Pakistanais dans l’ouest. Sur 
I’Anony, I’âpreté indienne est remplacée par I’âpreté des 
grands propriétaires, qui, en outre, constituent pratiquement 
le F~~konolorta ou tout au moins, y exercent le plps d’in- 
fluence. Le Fokonobna de Tanambe représente les ‘intérêts 
d’une catégorie sociale déterminée, et non pas de l’ensemble 
des paysans. La représentation est d’autant plus mal assurée 
que l’on descend dans l’échelle sociale. I1 est possible, dlavan- 
Cer que les,intérêts d’environ 50 à 60 % de la population de 
Tanambe et des villages environnants ne sont absolument 
pas représentés et que cette masse ne peut past s’exprimer. 
En ce qui concerne les pxêts, il se trouve que la fraction qui 
possède les pouvoirs est, en fait, celle qui consent les prsts 

l 

(31) TH~BAULT : Traité de droit civil malgache (coutume hova), fascicule 
II, pages 341 et suivantes. 

(32) Cette disposition évoque le Mort Gage de l’ancien droit occidental. 
Attaqué par les canonistes, coníme usuraire, le ‘Mort Gage a été 
remplacé par le Vif Gage qui présente beaucoup d’affinités avec 
l’actuelle antichrèse oil les fruitR et revenus sont imputés sur le 

’ capital dû. Le fehivava pratiqué au Lac est plus sévère que l’ancien 
Mort Gage, qui était exclusif de tout intérêt wpplhentaire. 

I 
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et qui a intérêt à conserver le système. Toutes les opérations, 
tous les contrats sont passés devant un Fokonolona qui se 
trouvant être à la fois juge et partie, est inévitablement assez 
peu favorable aux débiteurs. Lorsque les débiteurs ne peu- 
vent pas s’acquitter, le Fokonolona accorde un délai en ma- 
jorant encore la dette, ou ordonne la  saisie des biens du débi- 
teur. Le prêteur, suivant l’importance de la dette, est auto- 
risé à saisir dans l’ordre : 
- les b a d s  (33) 
- le matériel agricole, charrue, herse, charrette 

- l’,habitation du débiteur. 
I - les terres (rizières) I 

’ Ces pratiques apparaissent fort gênantes ; d’une part, elles 
interdisent la constitution de toute épargne en s’opposant à 
la constitution d’un excédent en fin de campagne ; d’autre 
part, elles détournent au profit d’un groupe le surplus de la 
production. Les rapports que procurent les prêts découra- 
gent pratiquement les investissement@ productifs estimés à 
juste titre moins rentables et plus aléatoires (34). _La princi- 
pale garantie résulte air+ de l’actuel système social, qu’il est 
nécessaire d’examiner brièvement. I1 

III - LA SQClETE WLLAGEQISE PE E’ANQNY 

- 
Ea description volontairement très succincte retrace la si- 

tuation sociale de 1960. Ainsi qu’en témoignent les mégqlithes 
du passé, le Lac Alaotra est compris dans l’aire de péuple- 
ment sihanaka ; toutefois l’influence inerina est très ,ancien- 
ne et les Merina nombreux. Les paysans sans terre sont pour 
la plupart sihanaka, mais la distinction Merina/Sihanaka n’est 

(33) Les bœufs sont évalués à des taux inférieurs aux cours normaux, 

(34) En fait, l’argent prend la forme qui lui donne le plus de valeur. 

très faible dans l’agriculture et plus généralement dans l’ensemble 
du secteur primaire, correspondant au secteur traditionnel, est plus 
élevé dans les branches d’activité relevant des de& autres secteurs et 
particulièrement du secteur tertia$e ou des x services )I. 

I souvent sur la  base de 5 OCO francs la  tête. 

Exprimé en termes plus techniques, le taux d’intensité du capital, , 

I 
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pas, en ce qui concerne les terres, significative (35)’ l’appar- 
tenance à une même catégorie économique étant beaucoup 
plus pertinente. En prenant en considération le statut fon- 
cier, le degré d’autonomie de l’exploitation individuelle, l’o- 
rigine et l’importance des revenus et l’intensité de partici- 
pation â la vie sociale, il est possible de répartir grossière- 
ment les habitants de l’Anony en trois catégories : paysans 
pauvres., exploitants moyens et (( gros 1) propriétaires fon- 
ciers (36). 

Si la plus grande partie des habitants de 1’Anony vivent du 
travail de la terre et des salaires ou parts qu’ils perçoivent 
en travaillant pour d’autres exploitants ou des concession- 
naires, les activités des catégories sociales plus avantagees 
apparaissent davantage diversifiées. Aux niveaux supérieurs, 
les revenus proviennent de différentes sources. C’est ainsi que 
les collecteurs de riz accordent également des avances enti- 
mialsa remboursables à la récolte. Dans les cas observés, il 
ne s’agissait pas de prêts à 100 1%’ mais d’une convention 
au terme de laduelle l’emprunteur s’engageait à vendre sa 
production au collecteur, et généralement â un prix légkre- 
ment inférieur au cours en vigueur. FrPquemment toutefois, 
à la récolte, le collecteur accordait un ou deux francs de 
plus de manière à s’assiirer pour l’avenir de la production. 
Les collecteurs travaillent en principe avec des fonds appar- 
tenant aux usiniers, mais très souvent emploient également 

1 

(35) Si l’on considère les propriétaires de terrains, les Merina sont pen 
nombreux, 1 2  sur un échantillon de 325, soit seulement 5 3  %. De 
nombreux Merina exercent en revanche des activités artisanales ou 
commerciales, étant souvent acheteurs ou a collecteurs 1) de riz, 
mpandanja. La plupart de ces acheteurs sont installés au village de 
Tanambe. 

(361 Cette classification est le résultat d’une enquête empirique. Elle 
correspond à la réalité observable ; peu satisfaisante, elle a toutefois 
permis dans le cadre de la brève enquête réalisée, de fournir rapi! 
dement une base de travail. Descriptive, elle s’appuie sur les notions 
de statut et $e rang! Cette approche est conforme aux travaux amé- 
ricains prenant en considération d’une part les opinions exprimées 
quant au rang qu’occupent les différents individus dans le hiérarchie 
de la société et, d’autre part, un certain nombre de critères objectifs 
attestant du (( statut x. (Lloyd WARNER : Social Class in America, 
1949). 
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des fonds personnels (37). Paysans riches et influents, ache- 
teurs de riz, constituent la majorité du Fokonolona, pris dans 
son sens restreint d’instance villageoise et aujourd’hui de 
Conseil Municipal. I1 est certain que ce Conseil, librement 
élu, n’est pas représentatif de la collectivité rurale, dont les 
intérêts sont souvent opposés au sien. 

L’ouverture de ce groupe, les moyens d’information dont il 
dispose, contrastent étrangement avec le caractère fermé de 
l’ensemble des communautés rurales. La majorité des paysans 
sihanaka nés dans l’hnony ne l’ont jamais quitté, des vieil- 
lards ne connaissent pas Ambatondrazaka, leur monde ne 
franchit pas l’horizon familier du marais et des tanety qui 
entourent le Lac. Des paysans sans terre expliquaient qu’ils 
ne pourraient pas aller dans la plaine voisine d‘Antsahama- 
loto, où pourtant des terres étaient disponibles (38). &u con- 
traire, la fraction supérieure profite au maximum des relations 
avec l’extérieur, la plupart des collecteurs merina possèdent 
des biens à Tananarive. Tanambe est relié journellement à 
Amparafaravola au sud et à Imerinamandroso au nord ; en 
outre Tanambe et Volaitsara sont directement reliés à Tana- 
narive cinq fois par semaine (39). Les relations avec I’exté- 
rieur sont encore resserrées par les déplacements d’ouvriers 
spécialisés OU de tâcherons, originaires pour la plupart de 
la province de Tananarive : charpentiers, briquetiers, ma- 
çons, trawaillant dans les villages ’ de Tanambe, Ambohitsara 
ou Ambovoro (40). A deux époques de l’année des journa- 

(37) Le collecteur est rémunéré sur la base d’un prix forfaitaire. En 
1959-60, les collecteurs recevaient 200 à 250 frs. par tonne collec- 
tée. Les collecteurs ont une situation aisée. Le dénommé R. possé-, 
dait trois maisons en dur qu’il louait, vingt hectares de rizières, et 
yenait d’acquérir un taxi-brousse. 

(38) Cette attitude était nette chez les éléments catholiques. Les catholi- 
ques, moins nombreux dans la région étudiée que les protestants 
(500 à 600 contre un millier), souvent d’origine très humble, étaient 
réellement <( liés 1) à la glèbe. 

(39) Liaisons automobiles : Tonambe/Amparafaravola : cinq voyages par 
jour ; Tanambe/Imerimandroso : trois voyages par jour ; Vohitsara, 
Tanambe/Tananarive, en dehors des liaisons par voie ferrée, par 
Ambatosoratra an Sud-Est du Lac, cinq voyages par semaine de taxi- 
brousse. 
Les Meriua installés définitivement au Lac Alaotra ont tendance, dès 
que possible, à faire contruire des maisons à étages en briques crues 
et à toits converts de tôles. Voir L. MOLET : Premier rapport sur 

1 , 

(40 
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liers agricoles viennent effectuer les travaux de repiquage et 
de moisson. Enfin, en saison sèche, s’établit un intense mou- 
vement commercial ; des commerçants ambulants de Tanana- 
rive et d’Antsirabe apportent des marchandises. Le com- 
merce de friperie est très important, les marchands fournis- 
sent l’essentiel des biens domestiques susceptibles d’intéres- ’ 
ser les habitants de 1’Alaotra : laatériel d’équipement, ameu- 
blement ... La radio et la presse permettent aux notables 
d’&tre rapidement informés, une boutique vend les princi- 
paux journaux tananariviens (41)’ de nombreurr lecteurs sont 
abonnés à Fanasina, organe des missions protestantes, dont 
l’influence est beaucoup plus forte au Lac que celle des ca- 
tholiques. I1 n’y a rien d’étonnant à ce que les notables aver- 
tis des faits extérieurs aient une influence réelle sur les 
masses. L’attitude des assemblées lors des réunions est à cet 
égard révélatrice : les décisions sont prises en public mais 
non pour autant en‘ commun ; elles émanent en réalité 
d’une petite minorité qui exerce le leadership. La multitu- 
de, 19s v ~ ~ u l a  be mnndry, se contente d’assister d’une manière 
passive. Certains cultivateurs moyens interviennent surtout 
pour assurer l’assemblée de leur conformisme. Un groupe 
réduit participe activement aim débats, mais la décision ap- 
partient en fait à quelques personnalités. L’idéal de stabi- 
lité sociale est tel que les divergences, en dehors des situa- 
tions de crise, ne se manifestent pas. Les vices du sysdme 
tiennent h ce que l’on aboutit 2 une fausse majorité ; les obs- 
tacles h 1’Qaboration d’une décision unanime sont d’ordre 
culturel, le plus grand nombre,’ dont la présence cautionne les 
décisions prises, n’a pas les moyens de s’exprimer. Seule une 

l’aspect psychologique des travaux de conservation des sols dans 
quelques valle‘es du Bassin Oriental du Lac Alaotra 0.R.S.T.O.M.I 
I.R.S.M., Tananarive, 1956, p. 2. 

(41) Journal officiel c Vaowao Frantsuy-Malagusy )> et journaux (gazety) 
quotidiens : Malagasy vaovao, Hehy, Maresaka, Busy uaua... I1 est 
significatif qu’en dépit de9 opinions a très avancées n qu’affirment 
volontiers de nombreux leaders, l’lmongo Vaouao, d’inspiration 
communiste, qui traite souvent de problkmes économiques et agrai- 
res, ne figurait pas it l’inventaire. Cette situatiofi ne tient aucunement 
au hasard et illustre le rôle de (( filtre )) que jouent les notables des 
campagnes. 

l 

i 
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rkvolution dans les mentalités pourrait bouleverser cette si- 
tuation (42). 

L’ascendant de l’élément dominant s’explique à la fois par 
son rôle économique, par le monopole de l’information qu’il 
détient, et par le fait qu’il dispose de l’ensemble des moyens 
de contrôle social. En 1960, à l’intérieur de cette oligarchie, 
si une partie paraissait avant tout soucieuse de préserver ses 
avantages, une fraction importante, par calcul peut-être plus 
que par sentiment, percevait cependant l’anormalité de la 
situation ,paysanne. 

. IV - LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT 

I 

Début 1960, la position de la fraction dominante était com- 
promise à la fois par l’évolution des rapports humains et 
par le pro jet d’aménagement hydraulique venu compliquer 
une situation déjà inquiétante en elle-même. I1 semble que 
les notables qui - tout au moins dans un premier temps - 
avaient sii surmonter les difficultés de main-d’œuvre, étaient 

alla& directement à l’encontre du système économique et so- 
cial existant, menacait encore davantage leur suprématie (43). 

en revanche beaucoup moins assurés face à ‘un projet qui, 1 

, 

r 
‘ Evolution des rapports humains 

Jusqu’à une période récente, les attitudes de non-accepta- 
tion ou d’impatience dont faisaient quelquefois montre des 
paysans isolés, étaient ressenties comme des déviations à l’é- 

(42) Pour une étude de l’élaboration de la décision dans une autre région 
de Madagascar : Les économies paysannes malgaches du Bas-Man- 
gohy, Berger-Levrault, Paris, 1963i pp. 327 à 332. 

(43) En d’autres termes, la fraction dominante, soucieuse de maintenir 
son ascendant, devait lutter contre les menaces de changement ré- 
sultant à la fois de facteurs endogènes et exogènes. Cf. G .  BALAN- 

Changements techniques, économiques et sociaux, Bureau Interna- 
tional de recherche cur les implications sociales du progrès technique, 
Conseil International des Sciencqs Sociales, Paris, 1958, pp. 312 et 
313. 

I DIER . : (( La tâche de l’Anthropologie sociale et culturelle )) dans 

~ \ 

I 

1 I 
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gard des normes et provoquaient une réprobation générale. 
Au moment de l’enquête, si les personnes âgées percevaient 
les rapports sociaux d’une manière subjective, en termes de 
réciprocité et d’échanges de services, les paysans jeunes com- 
mençaient à les comprendre comme l’affrontement de groupes 
d’affinité économique ayant des intérêts distincts. Au début 
de 1960, il était possible de relever des comportements té- 
moignant d’un changement fondamental d’attitude. D’une 
part, les paysans s’efforçaient de se rendre relativement au- 
tonomes, recherchant d’autres sources de revenus, d‘autre 
part, dans quelques cas, les relations entre propriétaires fon- 
ciers et métayers ou journaliers Rrenaient un tour litia‘ wieux, 
ce qui était absolument nouveau. 

La recherche d’autonomie 
et le durcissement dee relations sociales 

L’introduction des tilapias, qui ont rapidement repeuplé 
le Lac et qui, de l’avis de nombreux notables, ont eu pour 
effet (( d’inciter des gens naturellement nohchalants à une pa- 
resse accrue)), présente pour les paysans demunis des avan- 
tages certains, notamment pendant la longue période diffi- 
cile correspondant au mois de soudure. Le poisson, “ainsi 
qu’en témoigne la composition des menus recueillis, tient 
une grande place dans l’jalimentation des villageois pauvres. 
Son caractère de condiment, Znolca, dans les traditions culi- 
naires ne lui permet toutefois pas de remplacer le riz qui 
constitue la nourriture par excellence, ou, à défaut, divers fé- 
culents. Les produits de la pêche, non consommés, sont ven- 
dus frais ou séch6s sur les bords des routes et des chemins, 
ou sur le marché de Tanambe (44). De nombreuses paysan- 
nes essaient de pratiquer quelques menus trocs et d’obtenir 
en échange du poisson, du riz ou, plus souvent, du maïs ou 
du manioc. Cette recherche d’activités d’appoint, dont la 

1 

(44) La pêche pourrait constituer l’une des grandes richesses du Lac. En 
1960, sur 1’Alaotra comme sur l’ensemble des ,Hautes Terres, les cours 
du poisson (frais ou séché) étaient beaucoup trop élevés compte tenu 
de son abondance et du peu del travail qu’exigeait sa capture. 
Cette disparité par rapport aux prix des autres produits agricoles ne 
s’expliquait pas. 
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pêche constitue le principal exemple (45)’ est très gênante 
de par l’absentéisme qui en résulte, et surtout, de par l’au- 
tonomie relative qui en découle. Pourtant, ces inconvénients 
réels inquiétent beaucoup moins les notables influents que 
certaines attitudes hostiles qui rendent compte d’un chan- 
gement de mentalité dans les masses. Autrefois, les conflits 
entre propriétaires fonciers et métayers étaient pratique- 
ment inexistants. De nombreux propriétaire: finissaient par 
se désintéresser de la gestion et laissaient toute latitude 
aux métayers, estimant qu’un profit, aussi réduit soit-il, 
est préférable à une absence de profit. Cette quiétude fa- 
vorisait l’absentéisme des possesseurs de terres, dont un 
grand nombre se contentait-de venir au moment de la mois- 
son chercher les parts de récolte. De l’avis des notables 
rencontrés sur I’Alaotra, cette attitude de (( laisser faire )) 
n’est plus possible. Les rapports humains, qui jadis n’en- 
traînaiént aucune surprise, sont devenus difficiles. Depuis 
quelques années, dans le cours d’une année agricole, le 
Fohxmolona de Tanambe est amené à trancher en moyen- 
ne 5 à 6 affaires importantes qui opposent des métayers ou 
des ouvriers agricoles à des propriétaires fonciers. Les diffé- 
rends proviennent de deux causes essentielles : 
- contestations au sujet des jour ~ f u d y ~  où les travaux 

dans les rizières sont interdits pour des raisons d’ordre 
social etj religieux, 

* - difficultés résultant du recouvrement des prêts et avances 
consentis en cours d’année agricole. 

En ce qui concerne les jours fudy, la plupart des proprié- 
taires estiment qu’ils sont trop nombreux, et gue &équem- 
ment les métayers prennent prétexte de cette excuse pour se 

\ soustraire à leurs .obligations, perdant beaucoup de temps 
à la pêche ou exerçant d’autres activités. 

Les litiges i l’occasion du non-remboursement des emprunts 
par les débiteurs sont considérés comme encore plus graves. 
Les propriétaires,fonciers qui disposent de biens susceptibles 
de constituer des garanties, b6néficient de prêts de la part du 
Crédit Agricole ou d’autres organismes. Une partie des SOT- 

mes provenant de ces prêts leur permet à leur tour de con- 

(45) La vente de bois i brûler, kitay, constituait une autre source de 

l 

1 

i 

‘ /  
revenus. 
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sentir des avances à leurs métayers, Les avances enti-mima 
consenties au taux normal en usage dans la région du Lac 
(100 %), si elles sont remboursées en espèces, sont le plus son- 
vent remboursables en paddy à la récolte sur la base d’me 
toane de paddy pour un prêt de 5.000 francs (46). Si l’am- 
n6e est mauvaise, le métayer ne peut pas s’acquitter de sa 
dette. Pour faire face à ses propres engagements, le proprié- 
taire, qui le plus souvent ne dispose pas de grandes réservees, 
s7efforce de vendre pour son compte la totalité de la rB- 
colte du métayer, qui se voit privé de sa part. En 1959 et I 

1960, à plusieurs reprises, des métayers, afin de se dédomma- 
ger à leur tour, ont prétendu garder définitivement la terre 
qu’ils exploitaient en métayage. Une telle attitude aurait été 
impensable seulement une dizaine d’années auparavant. Ce 
durcissement inattendu fit prendre conscience aux \membres 
des couches dominantes du danger que reprhsentait l’exis- 
tence d ’ ~ n  sous-prolétariat susceptible de brusques colères. 
Lors d’une conversation, un groupe de propriétaires moyens 
s’inquiétait de cette situation et faisait remarquer qu’en cas 
de litige, il était nkcessaire de se ranger à l’avis du Fokono- 

’ 

I 

Y ,  ” 
lona gui, mierm que personne, connaissait les données du 
problème. L’un des interlocuteurs soulignait qu’un tribunal 
non suffisamment informé, risquait de K donner raison au 
métayer 1). 

Le recours à une main-d’œuvre extérieure 

La main-d‘muvre originaire du Lac se faisant brusque- 
ment plus exigeante, les propriétaires fonciers ont fait appel 
i une main-d’œuvre extérieure de travailleurs saisonniers. 
Cette solution a ét6 facilitée par 1;action des services de l’a- , 
griculture tendant à généraliser la pratique du riz repiqué, 
technique à laquelle étaient rompus les travailleurs saison- 
niers. L’adoption de la nouvelle technique et sa générali- 
sation rapide dès 1959, devaient dans une première période 
avoir pour effet de diminuer la dépendance des propriétaires 
i l’égard de la main-d’œuvre locale., 

Le recours à une main-d’œuvre extérieure, à laquelle sont 
offertes des conditions très favorables, constitue un nouveau 

(46) Soit environ la moitié de la valeur du paddy. 
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moy;en de pression et de rétorsion très efficace. L’interven- 
tion de travailleurs hangers, concurrents, sur le marché du 
travail, des ouvriers agricoles locaux, a été d’autant plus fa- 
cile que depuis quelques années, des paysans de la région de 
Manjakandriana en Imerina venaient à deus époques de 
l’année travailler sur les concessions européennes de 1’Anony ~ 

et, de la Sahamaloto. Ces mouvements de migrations déjà 
amorcés ont été compromis dès que les concessionnaires euro- 
péens ont commencé à remplacer le repiquage par le semis 
direct sur des rizières aménagées suivant les courbes de ni- 
veau. La nouvelle demande de main-d’œuvre, émanant des 
concessionnaires et propriétaires malgaches de la région, leur 
a permis de se maintenir. Les concessionnaires ou exploi- 
tants qui prennent l’initiative de faire venir cette main-d’œu- 
vre extérieure au moment du repiquage et de la moisson, 
prennent à leur charge les frais de voyage par voie ferrée de- 
puis Manjakandriana jusqu’au Lac Alaotra (gares d’AAmba- 
tosoratra ou d’Andilanatobyi) et retour. Outre le voyage, les 
travailleurs migrants sont assurés d’une rémunération élevée 
sur la base de 175 francs par jour, à laquelle s’ajoutent la 
nourriture (riz et Giande), le logement, et d’autres fournitu- 
res secondaires (savon, tabac’.. .) . Le nombre de travailleurs 
‘venus chaque année de Manjakandriana peut être évalué, 
pour la région de I’Anony, entre 150 et 200. Les saisonniers 
sont organisés en équipes qui, le plus souvent, travaillent 
à forfait, karama tapmka. Les équipes venues pour la mois- 
son sont rentrées à Manjakandriana au plus tard mi-juillet. 
En imputant tous les frais annexes, nourriture, avantages en 
nature, voyages ..., un journalier c extérieur )) reviendrait en- 
viron à 250 ou 275 francs par jour. Selon de nombreux ex- 
ploitants, cette formule apparaît tout de même rentable et 
plus économique què l’emploi d’une main-d’œuvre docale dont 

(47) Un ‘rapport de 1961 du Bureau du Paysannat de Tananarive établi 
par M. FI. RANDRIAMANANJARA, traitant de la condition des travail- 
leurs saisonniers à Belanitra, village situé à 20 lrms. de Tananarive, 
fournit des détails intéressants. Dans le  cas étudié: les travailleurs 
sont des Betsileo. Dans certaines limites, les saisonniers sont auto- 
risés à discuter des conditions de rémunération, modifiant légèrement 
le forfait arrêté. Les réajustements s’effectuent sur les parcelles des- 
tinées à être travaillées. Le maître du champ (( lance un prix sur la 
coupe (pour les hommes) et le transport (pour les femmes) n. Ces 

/ 

le rendement serait bien moindre (47). \ 

‘i 
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Dans une certaine mesure, les propriétaires fonciers sont 
donc parvenus à surmonter les difficultés résultant de cet 
antagonisme naissant au sein de la société rurale, en faisant 
appel à une main-d’œuvre extérieure, originaire de 1’Ime- 
rina. Le recours à des équipes de travailleurs saisonniers a 
entraîné toute une série de consquences immediates et plus 
lointaines. Sur le plan agricole, l’interventioln d’une main- 
d’muvre spécialisée a permis, sur une partie des superficies, 
de passer de la technique traditionnelle sihanaka du riz semé 
à la volée, à la technique merina du ri5 repiquh. Cette inno- 
vation, Tiivement encouragée par les services locaux de l’A- 
griculture, a constitué un gain économique important, per- 
mettant d’atteindre des rendements de l’ordre de 4 tonnes à 
l’hectare et doublant les productions sur certaines riziè- 
res (48). 

\ 

Le projet d’aménagement hydraulique 
I 

Le projet, d’inspiration occidentale, accepté et cautionné 
par les milieux dirigeants malgaches, inquiétait encore da- 
vantage les membres des couches dominantes de I’Anony. 
Dans le cas précédent, les réactions des paysans, en dépit de 

derniers discutent, en tenant compte de la superficie, estimée par ]le 
nombre de femmes ayant participé au repiquage (Ketsa 3, 4... ne 10 
tiauy) K rizière trois, quatre ou dix femmes et de (( B’état du riz B. Les 
salariés estiment que les gerbes couchées par l’averse sont plus dif- 
ficiles à couper et font perdre beaucoup de temps. Le rapport rend 
compte des avantages cn nature, en particulier de l’importance des 
repas : K A  10 li. 30, l’employeur sert le  repas à ses employés. Le 
menu se compose de riz, à raison d’un K kapoaka et demi par con- 
vive (le kapoaka est une mesure de capacité constituée par une boîte 
de lait concentré vide), avec bouillon de viande de bœuf mélangé avec 
du chou de Chine, de (( bredes mafana 1) et de K uoanjobory N. 
Coinme dessert, une tasse de café. Le retour au village se situe aux 
alentours de 16 li. 30. Les travailleurs reGoivent encore leur repas 
du soir, deux kg. de paddy par personne. Les femmes pilent le paddy 
et préparent la cuisson. Alors qu’en pays betsileo, les journaliers ne 
reçoivent pas plus de 100 francs par jour, les salaires à Belanitra 
atteignent en moyenne 200 francs. 

(48) Sur un autre plan, la concurrence d’une main-d’œuvre extérieure, 
jugée plus experte et mieux rémunérée, gênante dans l‘immédiat, 
doit se révéler bénéfiqne à l’avenir. I1 est plus que probable que les 
niveaux des salaires des journaliers originaires du Lac, tendront à 
se rapprocher de ceux des travailleurs saisonniers. 
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la gêne qu’elles apportaient, étaient prévisibles, de la même 
manière qu’étaient prévisibles les difficultés immédiates et 
plus lointaines auxquelles les métayers et ìes journaliers, peu 
dociles, ne manqueraient pas de se deurter. Bien que la terre 
n’ait pas une grande valeur marchande (49), sa possession, 
par suite de la spéculation sur la rareté, offrait un moyen 
d’action sur lqs  paysans démunis. Les difficultés de main- 
d’iœuvre ne posaient pas de problèmes insolubles ; en revan- 
che les moyens de défense à l’encontre du projet d’aménage- 
ment apparaissaient moins sûrs, les dispositions prévues com- 
portant des mesures et des actions propres à assurer l’auto- 
nomie des exploitations individuelles. Les travaux d’aména- 
gement visaient à la fois à l’amélioration du réseau hydrau- 
lique existant et à la bonification de nouvelles terres gagnées 
sur les marais. Une participation financière des populations 
bénéficiaires était envisagée. Les possesseurs de rizières de- 
vraient payer des indemnités de plus-value, tandis que les 
paysans sans terre pouvaient devenir propriétaires moyen- 
nant paiement d’une location-vente. Des organismes de 
prêt assuraient le crédit nécessaire et de longs délais, offrant 
toutes les garanties souhaitables, étaient prévus pour permet- 
tre aux paysans de se libérer. Enfin, les paysans pouvaient 
être regroupés dans des coopératives ou associations leur per- 
mettant de ‘commercialiser leur production dans les condi- 
tions les plus avantageuses. 

En d’autres termes, la réalisation du projet permettant 
une mobilité sociale et économique jamais atteinte mena- 
çait directement l’ensemble des structures sociales et éco- 
nomiques, les propriétaires fonciers et les collecteurs ris- 
quant dans le même temps de perdre leur suprématie, ‘leur 
ascendant et leur emprise sur’les menaces rurales. Le fait 
d’offrir de nouvelles terres bonifiées et, par un systkme de 
location vente, les moyens de les acquérir, impliquait à ter- 
me l’autonomie de la couche la plus importante fk la po- 

(49) Les prix ides rizières sont difficiles à estimer. Les transactions ne 
sont pas nombreuses, snr 221 propriétaires, 193 ont acquis directe- 
ment leurs terres soit par héritage soit par défrichement direct, 3 
par licitation, 25 par achat direct. Actuellement, du fait des tilapius, 
les rizières basses >), facilement inondées, sont dévalorisées, les pay- 
sans les estiment entre 5 O00 et’ 10 O00 Fr. l’hectare. I1 semble que 
les prix des (( bonnes rizières )) varient entre 20.000 et 30 O00 Fr/ha. 

\ 
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pdation et la fin des réseaux de dépendance. Ce changement 
faisait perdre le contrale de la main-d’muvre nécessaire à 
la mise en valeur des domaines fonciers et, sur un autre 
plan, supprimait les revenus non négligeables provenant du 
remboursement des, prêts. 

Le raidissement des propriétaires fonciers était d’autant 
plus réel, qu’ils se trouvaient devant un dilemme difficile à , 
résoudre. Les coiìts d’exploitation, li6s au riz repiqué et I 

à l’emploi de la main-d’ceuvre saisonnikre, s’avèrent t&s 
élevés. Dans le même temps, des expériences réalisées dans 
le Nord-Est du Lac sur des concessions: européennes, mon- 
traient qu’il était possible, à des coíits bien moindres, de se- 
mer directement le riz sur des rizières préalablement aména- 
gées, suivant des courbes de niveau tracées m‘inutieusement, 
et d’atteindre des rendements très élevês de l’ordre de 6 
tonnes à l’hectare. La nouvelle technique apparaissait très in- 
téressante dès que les superficies des rizikres atteignaient cinq 
à dix hectrires. Toutefois, l’achat du matériel lourd : trac- 
teur, niveleuse, qu’impliquait cette technique, excédait con- 
sidérablement les facultés contributives du groupe. Il en ré- 
sultait que, faute d’être à même’de s’équiper d’une manière 
satisfaisante, les grandes propriétés étaient mal exploitées 

’ ou exploitées insuffisamment. D’importantes superficies de- 
meuraient en friche, alors que des families paysannes res- 
taient privées de l’essentiel. 

Dans cette conjoncture, les réactions ne pouvaient être 
que défavorables. Profitant de leur influence et de leur rôle 
reconnu de médiateurs entre les masses rurales et les pou- 
voirs publics, les notables engagèrent une double action au- 
près des paysans et auprks des représentants de l’Adminis- 
tration. Auprès de ces derniers, l’accent était mis sur l’in- 
compréhension, sur la défiance paysanne et sur les aléas que 
comportait une vaste opération non désirée p,ar des paysans 
qui, individuellement, étaient ‘satisfaits de leur sort. Auprès 
des paysans, les adversaires du projet s’efforcèrent d’en dis- 
joindre les dispositions conçues les unes en fonction des au- 
tres et de les critiquer séparément. Ces efforts étaient ren- 
forcés dans quelques cas par la déformation systématique des 
informations et renseignements concernant le projet, Les pre- 
mières conversations ont montré que les paysans étaient pour 
la plupart complètement ignorants de son contenu et expri- 

, 
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maient des craintes sans fondement. Les explications provo- 

questionnaire (50) ne visant qu’à dégager certaines tendan- 
ces a paradoxalement montré que la majorité des ruraux 
était favorable aux grands travaux hydrauliques, alors que 
les représentants élus de cette même majorité les combat- 
taient avec la vigueur que l’on connait. 

L’aménagement de nouvelles terres étant difficile i cri- 
tiquer dans une région oil la rareté les rend hautement dési- 
rables, les attaques insistèrent sur le peu d’avantages et 
l’importance” des inconvénients que l’exécution de ces t ra- ,  
vaux était susceptible d’entraîner. L’amélioration du réseau , 
d’irrigation devait, entre autre, avoir pour effet de mettre les 
rizières à l’abri des inondations bénignes qui entraînaient 
la destruction des plants de riz par les tilapias. Cet avantage 

*n’en constituait pas un pour une grande partie des paysans, 
dont les rizières établies sur des terrains sufhsamment éle- 
vés, avo toeranu, sont à l’abri des inondations. Aux y\eun de 
ces paysans, il était évident que le bénéfice du projet appa- 
raissait Fal. Ces derniers, s’ils admettaient l’existence d’un 
avantage, soulignaient qu’il ne pourrait pas être bien consi- 
dérable, et que dans ces conditions, il était peu souliaitable 
de devoir ((s’endetter )) pour assumer les frais élevés que 
représenterait l’entretien d’un réseau hydraulique, dont les 
perfectionnements étaient un peu superfétatoires. De nom- 
breux habitants du’village de Morarano ajoutaient que la - 
digue, construite sur une concession européenne (concession 
Roussel), contribuait à protéger une partie de la zone. Le 
danger des inondations ptait par. contre réel pour l’ensemble 
des rizikres situées dans des zones basses ìva toerana situées 
sensiblement au niveau du Lac Alaotra. Cela était le cas pour 
la totalité de la région située autour de Vohitsara, et pour 

’ quaient une surprise complkte. Le dépouillement d’un court i 

1 

o 

(50) Un questionnaire relatif aux atlittides à l’égard du projet a été posé 
à 59 personnes que le  dépouillement des <( statuts )> devait permettre 
de répartir dans les catégories suivantes : Propriétaires employant 
des métayers : 18 ; propriétaires exploitant en faire valoir direct : 
19 ; métayers : 20 ; locataires : 2. I1 ne pouvait pas être question 
d ’ ~ m  véritable sondage d’opinion avec écliantillons stratifiés, lequel 
demande un appareil et des moyens dont il n’était pas possible de 
disposer. Même dans l’affirmative, il est permis de se demander si 
les résultats auraient été de ce fait plus significatifs. Compte tenu de 
la situation sociale particulière, cela n’est nullement certain. 

12 
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la région de Tanambe, des villages d’Abodiadabo, et à un 
degré moindre, de ’Beanana et de Betambako. Ces villages 
avaient à souffrir des inondations et des destructions de ri- 
zières consécutives. Après quelques explications, la majorité 
des villageois se d6clarèrent partisans du projet, affirmdnt 
chacun représenter l’opinion générale. Parmi les opposants, 
un certain nombre d’irréductibles paraissant avoir des idées 
définitivement arrêtcies, ne connaissaient pas le contenu du 
plan d’aménagement ; ils avaient été trompés sciemment par 
des personnes qui avaient accrédité auprès d’eux toute une 
fabulation, relative aux dangers que comporterait la cons- 
truction d’un barrage aussi élevé que la colline du village 
d’Imerinamandroso, que l’on laperçoit à l’horizon à l’Est 
du Lac. Cet ouvrage, risquant de céder sous la pression des 
eaux retenues, anéantirait la région de 1’Anony (51). 

Les opposants pouvaient, de la même manière? s’appuyant 
sur des exemples constatés, jouer aisément sur les opinions 
relatives à l’individualisme sihanaka, et les inconvénients 
majeurs qu’impliquerait, à la suite des travaux Thydrauli- 
que, la discipline de l’eau. Cet argument présenté å la fois 
a m  paysans et aux autorités administratives et techniques 
intkressées au projet, concluait å l’impossibilité de toute en- 
tente. Auprès des paysans, il est certain que cet argument 
avait un grand poida. Lors de deux conversation’s prolongées, 
deux exploitants moyens qui n’avaient apparemment pas d e  
raison de s’opposer à un changement, insistaient sur les com- 
plications inhérentes à toute répartition Ide l’eau. Selon eux, 
ces difficultés s’expliquaient à la fois par l’esprit individua- 
liste des paysans, par les différences entre les rythmes de tra- 
vail et par le fait que d’une manière générale, chaque rizi- 
culteur ne travaille pas les mêmes jours que ses voisins (in- 
terdits). L’un des paysans rappelait que chez les gens du riz, 
les litiges de l’eau, adin-dmno, sont souvent à l’origine des 
rapports de mauvais voisinage et engendrent fréquemment 
de graves différends. Le deuxième paysan, un vieux Sihanaka, 
souhaitait que dans le cas oil les travaux seraient effectués, 
il soit prévu, si ce n’est un système de &partition individuelle 

(51) L’exemple connu et commenté de la rupture du barrage de Malpasset, 
qui venait de se produire en France peu de temps auparavant, l ie 
pouvait que renforcer les crainte#. 
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et autonome pour chacune des exploitations, tout au moins u11 
dispositif de vannes ne desservant qu’un nombre réduit de 
rizières. ,Ce même paysan expliquant ses craintes a fait état 
d’une question qui, par ila suite, a été longuement dévelop- 
pée par un autre informateur ; il s’agissait du barrage d’Am- 
bavatamena. Ce barrage avait été construit en 1950 par les 
fokonolona de trois villages, sous la direction d’un contremaî- 
tre de I’dgriculture. Le barrage était constitué par u6e digue 
d’environ 300 mètres de long, déterminant un bassin de 500 
mètres sur 300 mètres, alimenté par un bassin versant de 
l’ordre de 500 ha et capable, d’après le deuxième informateur, 
de retenir 45 O00 m3 d’eau, permettant l’irrigation d’une plai- 
ne de 500 ha (52). L’eau était répartie mtre les trois vil- 
lages par trois canaux principaux. Après une premikre l)é- 
riode pendant laquelle les usagers paraissaient, satisfaits, les 
dqcultés ont commencé à se manifester. Les ‘habitants d’un 
village estimant que la topographie du terrain les désavanta- 
geait, ont entrepris de creuser le plafond de leur canal prin- 
cipal, ce qui a entraîné de sérieux différends. Finalement, 
les difficultés ont été telles que, pour sortir d’une situation 
inextricable, les paysans, volontairement et d’un commun ac- 
cord, ont détruit le barrage qu’ils avaient construit quelques 
mois auparavant. 

Bien quel le montant de la contribution des paysans n’ait 
pas été fixé, les, critiques les plus décisives mirent l’accent 
sur l’importance disproportionnée des charges financières. 
Ces charges entraînant l’endettement des paysans, devaient 
avoir pour effet de ruiner irrémédiablement les gens qui au- 
raient la sottise d’en accepter le principe. Cette argumenta- 
tibn semble avoir fortement impressionné les villageois. Le 
plus’ grand nombre des paysans moyens, travailleurs conseien- 
cieux, manquant de liquidités; conscients de leur vulnkrabi- 
lité; reculent d’instinct devant les ‘frais que ne manqueront 
pas d’entrainer les travaux d’aménagement et les pastici- 
pations ultérieures aux dépenses d’entretien. Lem attitude est 
fréquemment renforcée par 18 scepticisme qu’ils entretien- 
nent & l’égard des grandes transformations. Dans l’ensem- 
ble, leurs exploitations bien situées sont relativement pros- 

(52) Ces renseignements, conformes aux dires des informateurs, sont don- 

\ 
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nés sous toutes réserves. 
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gères. La technique du repiquage permettant d’atteindre des 
rendements de l’ordre de 4 tonnes à l’hectare, ils voient mal 
quel est le profit supplkmentaire qu’ils peuvent espérer. De 
aombreux paysans ont exprimé la crainte que leur contri- 
bution, selon toute vraisemblance, ne risque de dépasser le 
profit qu’ils retireraient de l’opération. Certains paysans, fai- 
sant montre d’une attitude réfléchie, ont fait remarquer que 
les frais de repiquage étai’ent très élevés, et que l’interven- 
tion d’une main-d’c~uvre extérieure étant en matikre de re- 
piquage impériensement nécessaire, lors de certaines phases 
culturales, les paysans qui le pratiquaient seraient obligés 
d’y renoncer s’ils avaient d’autres frais à assumer. I1 semble, 
sans que les cultivateurs fassent le calcul, que la snperposi- 
tion des frais pour une même campagne les effraie considé- 
rablement. Des informateurs ont estimé qu’il serait possible 
de ccpayer >) en paddy, mais ils pensaient qu’ils ne se- 
raient pas à même de s’acquitter en argent. La crainte des 
U. dettes )) est réelle. Par expérience, les gens de 1’Anony re- 
doutent les charges qui compromettent l’avenir et les rendent 
Btroitement d6pendants des prêteurs. Le principe du paie- 
ment pour me plus-value, notion difficilement comprise, leur 
paraît signifier un engagement inconditionnel et illimité dans 
le temps. 

La mise en place d’associations n’est pas apparue davan- 
tage comme un élément positi€. La plupart des paysans moyens 
paraissent opposés à toute forme d’association dont les es- 
sais dans la région se sont toujours révélés particulièrement 
malheureux. A plusieurs rfeprises, la politique des organismes 
de crédit gui, pour se prémunir contre tout risque, cessaient 
immédiatement tout crédit dbs qu’un emprunteur de bonne 
ou de mauvaise foi se trouvait dans l’impossibilité de rem- 
bourser, ou prétendait l’&-e, a été vivement critiquée. Une 
teIle pratique, très répan’due, apparaît d’autant plus préju- 
diciable qu’un certain nombre de coopérateurs, ayant tenu 
compie dans leur calcul des possibilités de prêt, se trouvent , 
brutalement pris au d6pourvu. D’un autre point de vue, la 
politique sans discernement des organismes de crédit, sert 
admirablement les intérêts des fractions dominantes, qui peu- 
vent à tout moment mettre fin au fonctionnement de l’orga- 
nisme, faisant la preuve dans l’esprit des ruraux gue la for- 
mule des prêts officiels reste hautement aléatoire et beaucoup 
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moins siìre que les prêts traditionnels. Les taux élevés de ces 
derniers trouvent une compensation dans leur simplicité, leur 
rapidité et une adaptation beaucoup plus parfaite aux néces- 
sités de la vie rurale et aux calendriers agricoles (53). Dans 
plusieurs cas, des notables traditionnels, dépendant de la 
main-d’œuvre constituée par les métayers et les journaliers 
et pratiquant des prêts usuraires, ont volontairement, par leur 
refus de payer, paralysé les caisses de crédit, obligeant les 
paysans à recourir i nouveau aux prêteurs. Au Sud-Est du 
Lac Alaotra, une délégation de cultivateurs aisés est venue 
à Ambatondrazaka demander la dissolution d’une caisse de 
prêts qui, permettant l’émancipation des petits paysans, fonc- 
tionnait avec trop d’effichcité. Ces pratiques ont une double 

(53) Le crédit en agriculture est d’un maniement délicat. Ses dangers et 
ses limites ont été soulignés par le Dr W.Y. YANG de la F.A.O. : 
(K Méthodes d’enquête sur la gestion des entreprises agricoles a, Orga- 
nisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture, 
Rome, 1959, F.A.O., Cahier no 64) qui éwit : (( L’agriculture est une 
artivité pleine d’aléas ... naguère le crédit agricole n’était pas adapté 
aux besoins particuliers des agriculteurs et il  a contribué i rendre 
l’exploitation agricole encore plus hasardeuse. Les prêts étaient ac- 
cordés aux exploitants gui avaient la réputation d’être solvables ou 
qui possédaient des biens, et non pas en raison de l’influence bien- 
faisante que le prêt sollicité pouvait avoir sur le  pouvoir d’achat 
et le bien-être de l’intéressé. De ce fait, le crédit agricole ’était 
généralement accordé à ceux qui en avaient le  moins besoin, tandis 
qu’il Btait refus,é à ceux auxquels il aurait été le  plus nécessaire. 
La production se trouvait ainsi inutilement restreinte et le niveau de 
vie rural en souffrait. 

(( Les politiques traditionnelles de crédit ne tiennent guère compte 
du fai t  que l’exploitation agricole est une entreprise à long terme, et 
que les prix et les rendements sont sujets à des fluctuations impor- 
tantes dans un bref espace de temps. Or, ceci exige une grande sou- 
plesse dans le fonctionnement des échéances. En outre, s’il est aisé 
d’obtenir des prêts lorsque l’agriculture est prospère, en pé- 
riode de difficultés, lprsque I’agriculture est touchée par la crise, 
non seulement on repousse les demandes d’emprunt, mais on fait 
pression sur les exploitants pour qu’ils remboursent tous les prêts 
consentis précédemment. Cette façon de concevoir le crédit agricole 
n’a donc pas seulement retardé la production, elle a encore accentué 
les risques de l’insécurité de l’entreprise agricole. Pour encourager la 
production, accroptre la sécurité et le  bien-êde des populations ru- 
rales, le crédit agricole doit être consenti dans des conditions propres 
à satisfaire les besoins précis des agriculteurs. I1 faut qu’il (l‘agricul 
teur) ait l’assurance que les crédits accordés au moment voulu, seront 
ceux qui lui sont nécessaires n. 

-- 
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série de conséquences. En milieu rural, elles parviennent à 
discréditer la formule des prêts officiels dans l’esprit des 
populations. Auprès des agents de l’Administration, elles fi- 
nissent par faire douter de la validité du principe même du 
crédit à l’agriculture, et accréditent l’idée que l’ensemble 
des paysans de mauvaise foi sont systématiquement enclins 
à ne pas rembourser leurs dettes (54). 

La double action complémentaire, engagée à la fois auprès 
des pouvoirs puk$cs et des populations rurales, et destinée à 
compromettre définitivement un pro jet susceptible de priver 
les propriétaires fonciers de leur main-d’muvre de paysans 
sans terre, apparaît nettement. Cette attitude montre que les 
déments de l’intelligenzia villageoise sont trop souvent dis- 
posés à confondre leurs intérêts particuliers avec l’intérêt gé- 
néral dont ils ~ sont par ailleurs les représentants reconnus, 
librement élus au sein des nouvelles Communes Xurales. 

I ’ 

, 
I 

I 

(54) Dans la région de l’Anony, des discussions prolongées avec différents 
villageois ont fait ressortir que le plus grand nombre (les 2/3 d’aprè? 
un sondage rapide) étaient partisans, en matière de crédit, des petites 
associations de crédit mutuel ne groupant que quelques membres 
qui ne pourraient pas se dérober,à leur obligation. L’ensemble était 
opposé à la responsabilité diffusé qui caractérise les larges groupe- 
ments. I 

g 
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CONCLUSION 

k’économie du Nord-Ouest du Lac Alaotra, ne reposant que 
sur une récolte annuelle de riz, est précaire ; dans ce contex- 
te de rareté, les groupes dominants s’efforcent de détourner à 
leur profit une grosse part du produit global déjà réduit. 
Ces efforts‘ contribuent à créer et à entretenir une situation 
agraire aberrante, propre i rendre encore plus précaires les 
conditions de vie d’une masse rurale démunie, dépendante et 
sous-employée. La plupart des paysans sans terre en sont 
réduits à rechercher la protection d’un paysan riche, reti- 
rant en échange de prestations quelquefois lourdes, des ga- 
ranties sécurisantes et une diminution de risques non illu- 
soire (55). L’appartenance à une clientèle paraît hautement 
souhaitable; en contre partie des sécurités obtenues, il est éga- 
lement admis que le notable protecteur bénéficie d’avantages 
importanis. De ce point de vue, il n’est rien jusyu’aux prêts 
usuraires qui ne trouve justification (56) .  

La situation du Lac Alaotra, comparée à celle d’autres ré- 
gions de Madagascar, n’est pas ordinaire; il est rare d’observer 
des conditions sociales et économiques aussi asymétriques et 
des exemples aussi nets de détournement: au profit d’une mi- 
norit6 privilégiée, de dispositions prévues pour le plus grand 
nombre. A cet égard, l’exemple des prêts du Crédit Agricole, 
servant principalement à alimenter les circuits nsuraires et 
(55) Le cas de 1’Anony n’est en rien isolC, pour un autre exemple voir : 

(( Les implications techniques et sociales d’une révolution agricole : 
le cas de la Sakays. Cahiers de l’Institut de Science Economique 
Appliquée, série (( Humanités n, no 7. 

(56) E. EVANS PRITCHARD (Social Anthropology, Cohen and West, Lon- 
dres, Ed. 1960, p. 107)’ à propos de l’ouvrage de’ ARENSBERG, Con- 
rad M. and Ilimball SOLON, Family and Community in Ireland, éerit 
au sujet des dettes : Debt is thus shown in q new light, as one of 
the mechanisms by which a social system is maintained. It cannot be 
understood merely in economic or legal term but only in  relation to 
kinship and other features of the total structure : and moral judg- 
ment about it has to be made in the light of this broader understan- 
ding D. 
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accroissant par là  l’emprise des notables-prêteurs sur les pay- 
sans sans terre, constitue une démonstration remarquable. 
Sur un autre plan, cet exemple caricatural par son outrance, 
montre avec quelle force les couches privilégiées entendent 
tout mettre en œuvre pour servir et défendre leurs avantages. 
Dès qu’un principe de changement est décidé, il se produit 
une mobilisation des oppositions, coalition de personnes très 
influentes se disant souvent partisanes de projets que, dans le , 
même temps, elles combattent et compromettent en sous-main. 

Sur le plan moral, ceSI attitudes de minorités soucieuses, 
avant tout, de conserver leurs avantages, paraissent choquan- 
tes ; en fait, étant répandues partout dans le centre de Mada- 
gascar, elles ne sauraient être que l’une des conséquences de 
conditions économiques gnérales, qui font que les hommes 
peuvent difficilement se comporter d’une autre manière qu’ils 
ne le font. Pour mettre fin à l’état de pauvreté endémique 
qui caractérise les campagnes malgaches, il serait nécessaire 
de dégager un excédent qui échappe, à la fois, aux possesseurs 
du sol, a u  marchands et aux prêteurs. Si, dans les sociétés 
occidentales, le rem&de aux inégalités peut être constitu6 par 
un r e h e p e n t  ininterrompu de la production accompagné 
d’une redistribution plus équitable, il n’en est pas de mgme 
dans la région étudiée où tous les profits ne peuvent que re- 
venir aux propriétaires fonciers. Ainsi que cela a été dit, cette 
situation ne doit pas pourtant faire illusion, la couche pri- 
vilégiée par rapport au reste de la population est elle-même, 
objectivement, bien peu favorisée. Des notables éclairés, cons- 
cients de la situation anormale des campagnes et des dangers 
que cette, situation implique, pensent cependant qu’une meil- 
leure répartition des richesses serait illusoire, dans le sens 
où elle aurait pour effet certain de les appauvrir sans pour 
autant améliorer en rien le sort du plus grand nombre. Cet 
raisonnement justifie, de leur point de vue, de nombreuses 
attitudes et pratiques qui, considérées en elles mêmes, sem- 
blent dictées par un égoïsme forcené. Sur un plan plus géné- 
ral, ces attitudes, largement répandues, montrent que la plu- 
part des personnalités du monde rural malgache conçoivent 
mal la possibilité d’un changement susceptible d’améliorer 
l’existence de l’ensemble des membres de la société sans 
pour autant, par une sorte de jeu de bascule, être nuisible 
à certaines catégories sociales. Les analyses de l’économiste 

‘ 
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américain O. Hirschman, sont à ce propos, de nature à éclai- 
rei ce type de raisonnement très répandu dans les sociétés 
traditionnelles. L’auteur oppose à cette fin les deux notions du 
K Group focused Image of Change 13 et de N Ego focused Ima- 
ge of Change I), qui, d’après-lui, rendraient compte des atti- 
tudes à l’égard de ce qu’il est d’usage d’appeler le dévelop- 
pement économique et social. Selon O. Hirschman, les pay- 
sans des sociétés traditionnelles peuvent estimer que le chan- 
gement est une entreprise qui, dans sa conception, sa mise en 
œuvre et sa réalisation, intéresse, soit l’ensemble de la collec- 
tivité, soit, au contraire, seulement des individus particuliers 
agissant séparément pour leur propre compte (57). Dans le 
centre de Madagascar, oil le produit global résulkant de l’ac- 
tivité des hom’mes a toujours été limité, cette deuxième con- , ception semble prévaloir. Pour les notables influents de l’Ano- 
ny, le plus important ‘est de conserver la position acquise et 
l’avance sur les masses. Les motivations qui sont à la base 
des choix et des décisions semblent avoir pour effet de di- 
riger les hommes vers la poursuite,du prestige et de l’avan- 
tage personnel, beaucoup plus que vers la recherche d’un 
mieux-être pour la communauté. Dans l’esprit de la majorit&, 
la réussite sociale et économique ne paraît pouvoir être qu’in- 
dividuelle et ne se réaliser qu’au détriment des voisins. Cette 
conviction favorise une compétition de mauvais aloi, con- 
traire à la tradition et génératrice de profondes rancoeurs. Les 
luttes entre notables restent modérées par le désir de mainte- 
nir une distance entre les masses qui suivent et les élites qui 
dirigent. Ce désir suscite des alliances qui visent à s’opposer 
à une trop grande mobilité des richesses et du pouvoir. A son I 

tour, le monopole des richesses, du pouvoir et de l’informa- 
tion favorise et entretient les inégalités sociales et économi- 
ques. Dans ces conditions, en dépit de leur urgence, les chan- 
gements, s’ils sont laissés au seul bon vouloir des représen- 
tants des couches privilégiées, risquent d’être très lents à 
intervenir. 

Paul OTTINO 
Office de la Recherche Scientifique 

et Technique Outre-Mer. 
Tananarivepapeete. 

( 5 7 )  O .  H&&MAN, The Strategy of Economic Development, Yale, 1961, 
pp. 13-20. 



Annexe 

RIZICULTURE : Opérations culturales 
( Riz semé directement, riz repiqué) 

Nombre de journées 
de travail (1) I 

OPERATIONS CULTURALES ~ . I 

Evaluation Evaluation 
l 

1 faible forte 
I 

I 
Culture en semì$ direct 
1 - Travaux de défrichement 
2 - Préparation des parcelles, en- 

tretien, canaux, curage 
3 - Labour 
4 - Hersage 
5 - Semis 
6 - Moisson 
7 - Mise en boltes et en meules 
8 - Battage. vannage 

Nombre de journées de travail’ à 
l’ha. 

Culture en repiquage 
1 Travaux de défrichement 
2 - Préparation de la pépinière 

et semis , -  
3 - Préparation parcelle : entre- 

tien réseau d’irrigation - 
curage 

4 - Labour 
5 - Hersage 

7 - Repiquage 
8 - Premier sarclage 
9 - Deuxième sarclage (2) 

, 6 - Nivellement partiel 

10 - Nettoyage bordure des di 

I l  - Moisson 
12 - Mise en bottes et en meules 
13 - Battage, vannage 
Nombre de journée de travail à 

( l i  A l’hectare. 
(2 ) Eventuellement. 

guettes 

l’ha. 

1 3 

2 4 
6 6 
2 2 
2 2 

10 10 
1 6 6 

4 4 

33 37 

I 

1 3 

2 2 

3 5 
6 3 

I 2  2 
3 5 

25 25 
20 25 

20 

2 3 
10 10 
6 6 
4 4 

84 113 

\ 
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